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Claire : Je soussignée, DUFRESNOY Claire, reconnais avoir reçu durant mon internat 

des cadeaux de faible valeur (règle ECG, œil de bœuf, stylos, fiches de présentation 

de médicaments), et avoir participé à des repas offerts par les visiteurs médicaux. Je 

déclare n’avoir aucun lien avec les entreprises du médicament. 

 
 
Amaury : Je soussigné, LAROCHE Amaury, reconnais avoir reçu durant mon internat 

des cadeaux de faible valeur (règle ECG, stylos, fiches de présentation de 

médicaments), et avoir participé à des repas offerts par les visiteurs médicaux. Je 

déclare n’avoir aucun lien avec les entreprises du médicament. 
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RESUME 

Contexte : 

Ces dernières années, plusieurs scandales sanitaires ont soulevé la question de l’influence des 

laboratoires pharmaceutiques sur les prescriptions médicales. 

Les récentes études suggèrent que les étudiants en médecine sont exposés de façon répétée 

et précoce au marketing pharmaceutique. 

En 2017, la Conférence Nationale des Doyens des Facultés de Médecine a élaboré une Charte 

de bonnes pratiques pédagogiques concernant les relations entre les professionnels de santé 

et les industriels. 

L’objectif de cette thèse est d’étudier l’exposition et la perception des internes en Médecine 

Générale de la subdivision d’Angers vis-à-vis des laboratoires pharmaceutiques et de recueillir 

leur opinion sur la Charte. 

 

Méthodes : 

Étude monocentrique au CHU d’Angers, quantitative, descriptive, transversale par 

questionnaire en ligne entre le 27 janvier 2020 et le 12 avril 2020. 

 

Résultats : 

Un taux de participation de 45,5% a été obtenu. 

L’exposition à la promotion pharmaceutique est importante puisque 100% des internes sont 

confrontés à la visite médicale au cours de leur cursus. Ils se voient régulièrement offrir des 

cadeaux de la part des délégués médicaux. 

Si 85% des étudiants ont un avis défavorable sur l’industrie pharmaceutique, seulement 60% 

reconnaissent son influence sur la prescription médicale.  
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Les internes ne s’estimant pas influencés sont 92% à se juger capables de prendre du recul 

sur l'information délivrée. 

A contrario, les internes admettant son influence sont encore 41% à assister à ces rencontres 

qu’ils considèrent notamment comme un temps de formation. 

La Charte est méconnue par 28% des internes qui ont par ailleurs un avis mitigé sur ce texte 

puisque 43% sont défavorables à l'interdiction des contacts avec les visiteurs médicaux.   

 

Discussion : 

L’exposition des étudiants en troisième cycle à la promotion pharmaceutique est encore 

importante, mais semble diminuer et s’inscrire dans une modification de la stratégie marketing. 

De nombreux internes ne reconnaissent pas l’influence des laboratoires pharmaceutiques, 

probablement par méconnaissance des stratégies promotionnelles exercées par ces derniers. 

Ces résultats suggèrent la nécessité d’une plus grande formation universitaire sur le sujet ainsi 

qu’une diffusion plus importante de la Charte. En effet, une meilleure compréhension des 

méthodes employées par les visiteurs médicaux est indispensable afin d’augmenter 

l’indépendance des internes. 
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INTRODUCTION 

L’industrie pharmaceutique occupe une place prépondérante dans le monde de la santé. Elle 

est responsable du développement, de la production ainsi que de la commercialisation des 

médicaments et autres produits pharmaceutiques. 

Elle s’affirme comme l’industrie la plus rentable au monde. Son but lucratif est illustré par le 

fait que sa filière marketing est dotée de deux fois plus de fonds que celle de la recherche (1). 

 

Ces dernières années, au travers de scandales sanitaires tels que le VIOXX® ou le 

MEDIATOR®, l'attention sur le marketing pharmaceutique s’est accrue et son impact sur la 

prescription des médicaments a été fortement dénoncé. 

Cela pose le problème de la dépendance des médecins vis-à-vis des laboratoires (2), au travers 

de stratégies commerciales variées susceptibles d'influer sur les choix des praticiens (3). 

En France, de nombreuses études ont été menées pour tenter de mesurer l’influence du 

lobbying pharmaceutique sur les médecins libéraux (4, 5). 

 

Actuellement, les étudiants et internes en médecine, en tant que futurs prescripteurs, se 

révèlent être pour les firmes pharmaceutiques de nouvelles cibles (6, 7, 8, 9).  Au cours de 

leur formation, les étudiants ont des contacts fréquents et précoces avec les laboratoires 

pharmaceutiques. 

Une étude française réalisée par la revue Exercer (10) montre que 100% des internes en 

médecine interrogés ont déjà été exposés à des visiteurs médicaux. 

Afin de limiter les contacts entre étudiants en médecine et laboratoires pharmaceutiques, la 

conférence des Doyens des Facultés de Médecine a élaboré une Charte de bonnes pratiques 

pédagogiques dans les relations avec les industriels de santé. Publiée en juin 2017, et signée 

par la Faculté de Santé d’Angers, elle mentionne notamment que « les représentants marketing 
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des industries pharmaceutiques ne sont pas autorisés à rencontrer les personnels 

universitaires en présence d’étudiants » (11). 

Cette Charte, signée par l’ensemble des Maîtres de Stage Universitaire, s’inscrit dans une 

véritable dynamique d’indépendance des étudiants vis-à-vis de l’industrie pharmaceutique. 

Une étude réalisée en 2017 par le ForminDep (« Association pour une formation et une 

information médicales indépendantes ») avait pour but de classer les établissements français 

en fonction de l'indépendance qu'ils garantissaient à leurs étudiants en médecine. La Faculté 

de Santé d’Angers était classée en 2ème position au niveau national (13). 

 

Notre travail de thèse vise donc à recueillir l’opinion des internes de médecine générale vis-à-

vis de cette Charte, et de faire un état des lieux de leurs rapports avec l’industrie 

pharmaceutique. 
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CONTEXTE 

 

1. Pour mieux comprendre : scandales sanitaires et conflits 
d'intérêts 

 

L’affaire Médiator et ses conséquences sur la santé publique, a contraint les politiques, face à 

la pression de l’opinion, à s'intéresser aux conflits d'intérêts entre laboratoire et professionnel 

de santé. Il se définit « lorsque les choix opérés par le médecin (...), dans un domaine essentiel 

comme le bien-être du patient ou le bien-fondé d’une recommandation, risquent d’être 

compromis de manière significative par un objectif concurrent tel le gain financier, la notoriété 

ou la capacité à lever des fonds de recherche » (14). 

 

Quelques exemples concrets permettent de comprendre l’impact sanitaire que peut avoir une 

stratégie marketing sur la santé publique.  

 

En 1998, une enquête menée par deux chercheurs américains Barnes & Bero (15) démontre 

que 74% des études sur le tabagisme passif, qui concluent à l’absence d'effets négatifs sur la 

santé, sont écrites par des auteurs ayant été directement financés par l’industrie du tabac. 

Les premiers liens entre conflits d'intérêts et impact sanitaire sont alors mis en évidence. 

 

En 2004, le laboratoire Merck & Co suspend la commercialisation de son produit numéro un 

des ventes, le VIOXX, un anti-inflammatoire non stéroïdien prescrit dans les poussées 

arthrosiques. Mis en vente en 1999, ce médicament est prescrit à plus de vingt millions de 

patients uniquement aux États-Unis et rapporte entre huit et dix milliards de dollars (16). 
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Multipliant par six le risque cardiovasculaire, il serait directement responsable de plus de 

140.000 infarctus, et 80.000 décès (17). 

Il a été prouvé que le laboratoire était au courant de ce risque depuis sa commercialisation 

mais a poursuivi sa promotion auprès des professionnels de santé via de fausses études ou 

des avantages en nature (18). 

 

Scandale sanitaire largement médiatisé, le MEDIATOR reste l’exemple le plus connu.  

Le Benfluorex, dérivé amphétaminique, est un puissant anorexigène mis sur le marché en 

1976. Il est classé par le laboratoire comme antidiabétique oral, afin de pouvoir bénéficier 

d’une prise en charge par l’assurance maladie. 

Intégré à l’organigramme des traitements antidiabétiques oraux comme simple adjuvant au 

régime diabétique, il est très vite prescrit hors AMM, pour toute personne en surcharge 

pondérale et devient le produit phare du laboratoire SERVIER (19). 

Il rapporte plus d’un milliard d’euros à ce dernier durant l’ensemble de sa commercialisation, 

et coûte à l’assurance maladie plus d’1,5 milliards d’euros (19). 

 

Connus depuis les années 1960 comme responsable d’HTAP et de valvulopathies, les dérivés 

amphétaminiques anorexigènes sont finalement retirés du marché en 1997 après de 

nombreuses études indépendantes prouvant leur nocivité voire leur létalité (20). 

 

Présenté comme un antidiabétique oral et non comme amphétaminique anorexigène, le 

MEDIATOR donc sera malgré tout commercialisé et vendu jusqu’en 2009. D’après l’assurance 

maladie, plus de cinq millions de personnes ont été exposées à ce médicament. Il serait 

directement responsable d’environ 2000 décès liés aux valvulopathies et 3500 hospitalisations 

(21). 
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Ces risques étaient connus du laboratoire depuis sa commercialisation, qui aurait fait « preuve 

de tromperie » en cachant la véritable nature de la molécule et en poursuivant sa promotion 

auprès des professionnels (19-20). Le procès, reporté de nombreuses fois, est aujourd’hui 

toujours en cours. 

 

Plus récemment, plusieurs recommandations de la HAS ont été supprimées suite à la mise en 

évidence par le FORMINDEP, de conflits d'intérêts entre les médecins experts et le laboratoire 

visé par la publication. 

 

En 2008, une recommandation est publiée sur la maladie d’Alzheimer. Sur les 25 experts 

signant ce texte, 22 déclarent l’existence de conflits d'intérêts dont 50% sont qualifiés de 

majeurs (22).  

Il en est de même en 2018, pour la recommandation sur la prise en charge des dyslipidémies 

par statines : six des neuf experts avaient des liens jugés majeurs avec le laboratoire qui n’ont 

pas été déclarés à la HAS (23). 

 

Cette liste non exhaustive montre bien l’effet délétère sur la santé que peuvent avoir ces 

conflits d'intérêts : une désinformation volontaire ou non, une influence publicitaire pour un 

produit, un risque caché ou masqué pour la santé publique. 

 

 

 

 



9 

2. L’industrie pharmaceutique et ses stratégies marketing 
 

2.1. Le poids de l’industrie pharmaceutique en France 

 

L’industrie pharmaceutique est le secteur d’activité qui s’intéresse au médicament, de sa 

recherche à sa fabrication, jusqu’à sa commercialisation. C’est le sixième marché économique 

mondial, troisième en France derrière l'aéronautique et l’automobile (24). 

 

En 2018, le chiffre d’affaires des médicaments était de 56 milliards d’euros, dont 49% à 

l’exportation. Les échanges commerciaux de médicaments ont représenté, pour la France, un 

excédent commercial de 7,7 milliards d’euros sur cette même année (25). 

Cette réussite industrielle place la France parmi les leaders européens et mondiaux du marché 

(25).  

 

Le laboratoire SANOFI représente à lui seul 70% du marché français, avec 37 milliards d’euros 

de chiffre d’affaires. Il emploie directement 27 000 personnes en métropole et 105 000 à 

travers le monde (26). 

 

Les médecins français sont les plus prescripteurs d’Europe, terminant leurs consultations à 

90% par l’édition d’une ordonnance. En comparaison, aux Pays-Bas, seule 1 consultation sur 

2 se finalise par une prescription médicamenteuse (24). 

 

Ces chiffres permettent de comprendre pourquoi la consommation de médicaments en France 

ne cesse d’augmenter. Elle s’élève à 487€ par an et par personne en 2017 (25). 
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Cette consommation importante de médicaments fait partie intégrante d’une stratégie 

marketing agressive de la part des laboratoires, notamment grâce aux visiteurs médicaux. 

 

2.2. La visite médicale 

 

Les dépenses de la filière marketing des groupes pharmaceutiques s’élèvent à plus de 30% du 

chiffre d’affaires global, soit deux fois plus que celui de la recherche et du développement des 

médicaments (1). 

 

Elle est en grande partie assurée par les visiteurs médicaux, ces représentants chargés de faire 

la promotion directement auprès des médecins, des thérapeutiques nouvelles comme 

anciennes. Ils représentent jusqu’à 40% des salariés de l’industrie pharmaceutique (27). 

 

D’après l’IGAS, les firmes pharmaceutiques dépensent environ 25.000 euros par an et par 

médecin généraliste à la promotion du médicament (3,28), par le biais des visiteurs médicaux. 

 

Ces dépenses importantes s’expliquent par l’efficacité de cette stratégie commerciale. En effet, 

une étude réalisée par le CAIRN montre que recevoir des délégués médicaux génère une 

augmentation du coût et du nombre de médicaments sur l’ordonnance (29) ainsi qu’une 

diminution de la qualité des prescriptions médicamenteuses. Cela est systématiquement 

retrouvé dans les études françaises comme étrangères. 

 

Afin de s’assurer la meilleure efficacité, les visiteurs médicaux se fondent sur une technique 

d’influence que les psychologues appellent « le principe de sympathie » (8) : les relations 

établies se prolongent sur plusieurs années avec un virage progressif vers le tutoiement et les 
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gestes amicaux ; ils sont sélectionnés et formés afin de plaire davantage et pour vendre leurs 

produits. 

 

Le site ForminDep énumère les moyens les plus utilisés par les visiteurs médicaux afin de 

convaincre leurs interlocuteurs : échantillons gratuits à visée des patients, repas offerts pour 

augmenter le capital sympathie ou ciblage des praticiens influençant leurs pairs (leaders 

d’opinion). Il recense également des techniques plus douteuses, comme la non-publication des 

résultats « négatifs » sur le produit ou la non-mention d’effets indésirables sur les « plaquettes 

descriptives du médicament » (30). 

 

En 2004, afin de lutter au mieux contre ces différentes techniques publicitaires, une Charte de 

la Visite Médicale est publiée et signée par les représentants de l’industrie pharmaceutique et 

des professionnels de santé. Elle veut limiter au mieux l’influence de la stratégie commerciale 

en supprimant la possibilité de recevoir un cadeau ou avantage en nature de plus de trente 

euros. Cependant, elle affirme l'intérêt et la nécessité de la visite médicale comme permettant 

de : « (...) favoriser la qualité du traitement médical dans le souci d’éviter le mésusage du 

médicament, de ne pas occasionner de dépenses inutiles et de participer à l’information des 

médecins de ville et des médecins et pharmaciens hospitaliers » (31). 

 

La revue Prescrire a publié en 2006 un article établissant un constat après quinze ans 

d’observation sur le discours des visiteurs médicaux. La conclusion révèle que la visite médicale 

n’est pas un vecteur d’informations utiles pour les professionnels de santé qui privilégient la 

qualité des soins. Elle reste un outil promotionnel précieux pour les firmes, mais ne constitue 

pas une source de données fiables (32). 
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3. Les internes : des cibles privilégiées 
 

Les internes en médecine, en tant que futurs prescripteurs, se révèlent être une cible 

privilégiée pour les firmes pharmaceutiques. 

 

Il n’est plus nécessaire de prouver l’influence de la stratégie marketing des laboratoires sur la 

prescription d’un médecin, vu le nombre d’études françaises ou internationales abordant le 

sujet. Toutes concluent à l’effet délétère d’un contact rapproché médecin/laboratoire que ce 

soit sur la qualité de la prescription, le nombre de médicaments prescrits ou le coût des 

médicaments choisis (3, 27, 30, 32, 33, 34). 

 

Cependant, pendant longtemps les études scientifiques n’étaient pas tournées vers les 

internes. Il faudra attendre 2011 pour qu’un texte de loi encadre la relation 

internes/laboratoires (35). C’est à partir de ce moment que les premières recommandations 

sont publiées et pointent l’omniprésence des firmes du médicament durant les études de 

médecine. 

 

3.1. L’exposition des internes aux laboratoires avant la publication 
de la Charte Éthique et Déontologique de 2017 

 

Une étude menée par la revue Prescrire en 2011 sur des internes en 5ème semestre, montre 

que 100% de ces derniers ont déjà été en contact avec les firmes pharmaceutiques (10). 
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D’après le Dr Baron, auteur d’une thèse sur l’indépendance des étudiants en santé, 99% de 

ces derniers ont déjà reçu des cadeaux ou autres avantages en nature lors des contacts avec 

les visiteurs médicaux (8, 36). 

 

Le Dr Moubarak publie en 2010 un texte très médiatisé qui montre que, 97% des internes de 

cardiologie interrogés, possèdent dans leur blouse un élément promotionnel (stylo, règle ECG, 

fiches d’informations) et que 66% ont déjà bénéficié de repas offerts par le laboratoire en 

dehors du service (37, 38). 

Si pour la majorité, les avantages se révèlent être de faible valeur (<50€), certains internes 

se reposent entièrement sur les aides financières plus importantes délivrées par les 

laboratoires afin de financer les DU ou FMC (39). 

 

Par ailleurs, la majorité des FMC proposées sont sponsorisées par les laboratoires, avec une 

forte exposition des internes puisque 82% affirment y avoir déjà participé (40). 

Pendant plus de 20 ans, le laboratoire SANOFI a financé le concours blanc des ECN, ce qui lui 

permettait « de repérer les éléments les plus prometteurs », d’après le Dr Scheffer, membre 

du ForminDep (41). 

 

Il est néanmoins important de souligner l’aspect parfois imposé de ces contacts durant la 

formation. 

Qu’ils soient liés au fonctionnement du service hospitalier ou à l’habitude du MSU durant les 

stages ambulatoires, les contacts avec l’industrie sont parfois indépendants de la volonté de 

l’étudiant (10, 40). Sur l’ensemble des internes interrogés pour un travail de thèse à Bordeaux, 

40% se sont vu imposer la visite médicale par leur MSU (9). 
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3.2. Perception des laboratoires et mécanismes d’influence 

 

D’après le travail de thèse réalisé par le Dr Monnier et le Dr Franco en 2019 à Angers, 65% 

des MSU interrogés reconnaissent l’influence des laboratoires sur leurs prescriptions. Leur 

exposition reste globalement faible puisque seulement 37% des MSU recevraient des visiteurs 

médicaux (42). 

À l’inverse, bien que les recherches concernant la perception des laboratoires par les internes 

soient peu nombreuses, leurs résultats sont moins encourageants. 

 

Si la plupart des travaux rapportent une vision plutôt négative des laboratoires (43) avec des 

informations délivrées jugées de mauvaise qualité (8, 10, 40, 43), les études montrent que les 

internes se considèrent globalement peu sensibles à l’influence des visiteurs médicaux. Seuls 

14% reconnaissent l’influence des laboratoires sur leur prescription dans un travail réalisé en 

2013 (10). 

 

Ces résultats concordent avec un travail réalisé aux États Unis par le JAMA en 2005, qui met 

en évidence la « dissonance cognitive » : les actes sont contradictoires avec les pensées 

exprimées (44). Les internes sont conscients de la volonté d’influence par les firmes sur leur 

prescription, mais persistent néanmoins à les recevoir. 

 

Ce sentiment d’invulnérabilité, probablement lié à la longueur des études et la représentation 

de la profession dans la société, fait partie des raisons pour lesquelles les internes continuent 

de recevoir ces représentants des laboratoires et leurs cadeaux. Ils se sentent légitimes et 

aptes à bien interpréter les informations (10, 30). 
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Cela est appuyé par une nécessité de conformité sociale liée à l’influence hiérarchique : « ils 

le font, donc moi aussi » (30). 

 

En 2011 et 2012, suite à l’affaire du Benfluorex, des travaux ont cherché à savoir si les 

étudiants seraient favorables à une restriction de leurs contacts avec les laboratoires : 80% 

des internes interrogés y étaient opposés (10, 40, 43). 

 

4. Place des internes dans la législation 
 

4.1. Ce que dit la loi 

 

Depuis plus de cinquante ans, de nombreuses lois se succèdent afin de limiter au maximum 

l’influence d’une stratégie marketing sur la prescription d’un professionnel de santé. 

 

La création du Code de la Santé Publique en 1953 allait dans le sens de la répression du 

« compérage entre deux ou plusieurs personnes en vue d’avantages obtenus au détriment du 

patient ou de tiers » (45). 

Il faut attendre la loi 93-121 du 27 janvier 1993, dite « loi anti-cadeaux » pour établir 

spécifiquement une « interdiction pour les membres des professions médicales, de recevoir 

des avantages en nature ou en espèces, de façon directe ou indirecte, procurés par des 

entreprises commercialisant des produits pris en charge par la Sécurité Sociale » (45). 

Les sanctions sont pénales et le médecin est coresponsable au même titre que le laboratoire. 

La loi reste cependant peu contraignante, peu respectée et surtout ne s'intéresse pas aux 

étudiants se destinant à devenir médecins, dont les avantages sont toujours autorisés pour 
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« la préparation de leurs diplômes » (46). Par ailleurs, aucun décret d’application n’a permis 

la mise en œuvre de cette loi. 

 

C’est à la suite de l’affaire Médiator en 2011 que les internes en médecine sont visés par une 

législation et que leurs contacts avec les laboratoires sont encadrés. 

En effet, la loi n°2011-2012 du 29 décembre 2011, dite « loi Bertrand » cherche à renforcer 

la loi anti-cadeaux, avec une volonté « d’impartialité médicale » totale « y compris celle des 

étudiants se destinant à devenir professionnel de santé » (35). 

Elle rend obligatoire la déclaration de tout conflit d'intérêts et « cadeaux » de plus de dix euros 

reçus par un laboratoire. Ces déclarations qui sont collectées et rendues publiques sur le site 

Transparence Santé depuis 2014, concernent l’ensemble des professionnels de la santé dont 

les internes en médecine (47). 

 

De plus en plus d’études mettent en évidence le lien néfaste entre outils marketing des 

industriels du médicament et santé publique. Se portant initialement sur les médecins, les 

travaux pointent désormais l’importance de leur impact sur les internes (40). 

 

C’est pourquoi, en parallèle des avancées législatives, la Charte de la Visite médicale, signée 

en 2004 (48) par les représentants de l’industrie pharmaceutique et les professionnels de la 

santé a été réactualisée en 2011 (49) afin, notamment, d’étendre son champ aux étudiants en 

médecine. 

Toutefois, en 2007, l’IGAS montre que cette charte a un impact limité : « La charte semble 

sans effet sur des éléments essentiels : les incitations financières des visiteurs médicaux ainsi 

que le temps consacré à la visite » (3). 
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Enfin, la loi du 16 Mars 2019 dite « loi Buzyn », interdit « aux personnes fabriquant ou 

commercialisant des produits de santé à finalité sanitaire (...) d’offrir des avantages (...) aux 

étudiants se destinant à l’exercice d’une profession de santé » (50). Cette loi paradoxalement 

très critiquée par les internes (39), montre en effet l’influence importante des laboratoires sur 

ces derniers dans le cadre de leurs études. Les étudiants sont souvent dépendants des aides 

financières apportées par les firmes pharmaceutiques pour effectuer leurs diplômes 

universitaires ou leurs FMC (39). 

 

4.2. La Charte Éthique et Déontologique des Facultés de Médecine et 
d’Odontologie 

 

En 2017, la Charte Éthique et Déontologique des Facultés de Médecine et d’Odontologie est 

signée par la majorité des Doyens de Facultés de Santé en France. Elle s’engage à assurer la 

transparence et l’absence de conflit d'intérêts de tous les professionnels assurant une 

formation auprès des étudiants. 

 

Elle pose un cadre strict aux visites médicales, refusant la présence des internes à ces 

dernières : « les représentants marketing des industries pharmaceutiques ne sont pas 

autorisés à rencontrer les personnels universitaires en présence d’étudiants » (11). 

À Angers, cette Charte est diffusée à l’ensemble des Maîtres de Stages Universitaires recevant 

des internes dans leurs cabinets pendant leur formation. 

 

Celle-ci est reprise par le CHU d’Angers la même année, insistant sur l’interdiction des contacts 

avec les laboratoires, en énonçant « la visite médicale n’est pas autorisée avec les internes et 

les étudiants en santé » (12). 
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5. Objectif de la thèse 
 

L’objectif principal de notre étude est de faire connaître la position des internes de médecine 

générale concernant la Charte signée en juin 2017 par la Faculté de Santé d’Angers. 

Par le biais des objectifs secondaires, nous cherchons d’une part à savoir si cette Charte a eu 

un impact sur l’exposition des internes aux laboratoires, et d’autre part, à connaître leur 

perception vis-à-vis de l’industrie pharmaceutique. 
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MÉTHODES 

 

1. Recherche bibliographique 
 

Nous avons effectué notre recherche bibliographique en deux temps. 

Une première recherche grâce à Google Scholar, PubMed, Base de Données de Santé Publique, 

ainsi que ForminDep, nous a permis d’identifier les enjeux principaux, l’étendue du travail déjà 

réalisé sur le sujet et de cadrer notre étude. 

Ensuite, nous avons cherché des travaux de thèses français ou étrangers grâce à Sudoc ou 

Dune afin d’avoir une base de données suffisante pour comparer nos résultats. 

 

Le questionnaire a été élaboré à partir de la recherche bibliographique et de deux études 

principales : l’une réalisée par Siers et Al. publiée en 2005 dans la revue JAMA (44), l’autre, 

par le Docteur Baron en 2012 à Lyon pour son travail de thèse (40). 

 

2. Modalités d’enquête 
 

2.1. Type d’étude 

 

Nous avons réalisé une étude monocentrique au CHU d’Angers, quantitative, descriptive et 

transversale par questionnaire en ligne entre le 27 janvier 2020 et le 12 avril 2020. 
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2.2. Définition de la population cible 

 

L’étude concernait tous les étudiants en troisième cycle des études médicales de la subdivision 

d’Angers, spécialisés en Médecine Générale, désignés sous le terme « interne ». 

En France, l’étudiant en médecine n’a le droit de prescrire un traitement médical qu’à partir de 

l’internat. 

Celui-ci débute en septième année d’étude de médecine et se termine à la fin de la 9ème 

année. 

 

2.3. Critères d’exclusion 

 

Aucun critère d’exclusion n’a été retenu. 

 

2.4. Recueil de l’information 

 

Les internes ont été interrogés via un questionnaire en ligne. La création du questionnaire et 

le recueil des données ont été réalisés à partir du logiciel LimeSurvey. 

L’enquête a été conduite par mail, par l’intermédiaire du secrétariat du troisième cycle des 

études médicales du Département de Médecine Générale de la Faculté d’Angers. 

Une erreur a été commise lors de l’envoi du premier mail et seuls les internes en première 

année d’internat ont reçu le questionnaire. Une correction a rapidement été réalisée avec un 

renvoi à l’ensemble des promotions d’internes de médecine générale. 

Par la suite trois relances ont été faites à 3 semaines d’intervalle chacune. Le recueil des 

données a été clôturé après 15 jours sans nouvelle réponse. 
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L’anonymat est automatique grâce au logiciel. Seules sont affichées la date et l’heure de 

chaque questionnaire réalisé. 

 

3. Rédaction du questionnaire 
 

Le questionnaire comprend 25 questions qui ont été posées afin d’évaluer les principaux 

aspects de la relation entre les internes de médecine générale et l’industrie pharmaceutique. 

Un avant-propos explicatif sur le sujet de notre thèse introduisait le questionnaire. 

 

Il se décline en 4 grandes parties : 

1ère partie : Données socioprofessionnelles 

2ème partie : Exposition des internes de médecine générale à la visite médicale 

3ème partie : Perception des laboratoires par les internes de médecine générale 

4ème partie : La Charte Éthique et Déontologique des Facultés de Médecine et 

d’Odontologie 

 

Les questions sont évolutives en fonction des réponses données précédemment. Tous les 

internes n’ont donc pas répondu aux mêmes questions, celles-ci s’adaptant à leur point de 

vue. 

Le questionnaire a été testé préalablement par six étudiants en médecine, exclus des réponses. 

La durée de passation était inférieure à 10 minutes. 

 

 



22 

4. Analyse des données 
 

Les données ont été traitées à l’aide du logiciel Excel®. Pour chaque variable, nous avons 

calculé l’effectif et le pourcentage d’effectif total correspondant. 

Tous les questionnaires incomplets ont été exclus de l’étude. 

 

Afin de faciliter l’analyse, les réponses « 1er et 2ème semestre » ont été regroupées sous le nom 

« 1ère année d’internat » ; « 3ème et 4ème semestre » sous le nom « 2ème année d’internat » ; 

et « 5ème et 6ème semestre » sous le nom « 3ème année d’internat ». 

 

Pour la réalisation des analyses statistiques, les réponses « pas du tout d’accord » et « plutôt 

pas d’accord » ont été groupées, ainsi que les réponses « plutôt d’accord » et « tout-à-fait 

d’accord ». 

 

Pour la comparaison des groupes, nous avons utilisé le test du Chi-2, avec correction de 

Yates16 en cas d’effectif compris entre 5 et 10 pour une variable, ou un test exact de Fisher 

en cas d’effectif inférieur à 5. Ces tests ont été réalisés à l’aide du site internet BiostaTGV®. 

Une valeur de p inférieure à 0,05 était considérée comme significative. 
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RÉSULTATS 

 

1. Population étudiée 
 

Pendant la période d’étude, nous avons recueilli 152 questionnaires, parmi la population cible 

des 334 internes de médecine générale de la Faculté de Santé d’Angers, soit un taux de 

participation de 45,5%. 

Parmi les 152 internes ayant répondu, 31 ne l’ont fait que partiellement. Les résultats de ces 

derniers n’ont pas été retenus pour l’analyse statistique. 

 

La répartition des internes de médecine générale de la Faculté de Santé d’Angers est la 

suivante : 

En 1ère année d’internat (promotion 2019) : 109 internes dont 34 hommes et 75 

femmes 

En 2ème année d'internat (promotion 2018) : 110 internes dont 40 hommes et 70 

femmes 

En 3ème année d'internat (promotion 2017) : 115 internes dont 46 hommes et 69 

femmes 

 

Au total, toutes promotions confondues, on retrouve 35,9% d’hommes et 64,1% de femmes 

à la Faculté d’Angers, ce qui est similaire à notre population étudiée (p-value = 0,58). 
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Tableau I : Caractéristiques de la population d’étude 

Caractéristiques  Effectifs  Pourcentage  

Sexe 

Hommes 38 31,4% 

Femmes 83 68,6% 

Semestre d’internat actuel 

1er semestre 33 27,3% 

2ème semestre 0 0% 

3ème semestre 32 26,4% 

4ème semestre 7 5,8% 

5ème semestre 43 35,5% 

6ème semestre 6 5% 

Semestre de réalisation du stage praticien  

Stage non réalisé 10 8,2% 

1er semestre 62 51,2% 

2ème semestre 45 37,2% 

3ème semestre 1 0,08% 

4ème semestre 2 1,6% 

5ème semestre 1 0,08% 

6ème semestre 0 0% 

 

Nous avons obtenu 27,3% de réponses d’internes en 1ère année d’internat, 32,2% de réponses 

d’internes en 2ème année d’internat, et 40,5% de réponses d’internes en 3ème année. 

La plupart des étudiants ont réalisé leur stage en ambulatoire de niveau 1 lors de leur 1er ou 

2ème semestre, ce qui coïncide avec la réforme et la phase socle rendant obligatoire la 

réalisation du stage chez le praticien en 1ère année. 
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2. Exposition des internes de médecine générale à la visite 
médicale 

 

Parmi les répondants, 91 % affirment avoir déjà été en contact avec des visiteurs médicaux 

au cours de leur internat. 

 

Tableau II : Pourcentage du nombre d’internes en contact avec les visiteurs médicaux en fonction de 

l’année d’internat 

Année 

d’internat 

Pourcentage du nombre d’internes en contact avec 

les visiteurs médicaux (%) 

1ère année 69,7% 

2ème année 97,4% 

3ème année 100% 

 

On constate que l’exposition des internes aux laboratoires est croissante en fonction de leur 

année d’étude. Celle-ci est faible en 1ère année avec seulement 69,7% des internes qui y sont 

exposés, mais augmente de manière importante dès la 2ème année pour finir à 100% des 

internes en 3ème et dernière année. 

 

Lors de ces contacts, les visiteurs médicaux délivrent régulièrement des « cadeaux » de toute 

nature. 
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Tableau III : « Cadeaux » de la part des laboratoires pharmaceutiques 

 

Avez-vous déjà obtenu de la part de laboratoires 

pharmaceutiques : 

Oui Non Total 

% (n) % (n) % (n) 

Cadeau non médical de faible valeur 54,5 66 45,5 55 100 121 

Matériel médical de faible valeur 55,4 67 44,6 54 100 121 

Matériel médical de valeur plus importante 0,8 1 99,2 120 100 121 

Fiche de présentation d’un médicament 89,3 108 10,7 13 100 121 

Abonnement à une revue médicale 2,5 3 97,5 118 100 121 

Échantillon gratuit de médicaments, cosmétique 46,3 56 53,7 65 100 121 

Dispositif médical de démonstration 39,7 48 60,3 73 100 121 

Repas offert 57,0 69 43,0 52 100 121 

Congrès pour lequel vous avez reçu un avantage 5,0 6 95,0 115 100 121 

Séminaire de formation sponsorisé par un laboratoire 14,0 17 86,0 104 100 121 

 

La fiche de présentation d’un médicament est presque systématiquement délivrée (89%). 

Les repas offerts sont les avantages qui arrivent en deuxième position (57%), suivis des 

matériels médicaux de faible valeur de moins de 50 euros (55%) et des cadeaux non médicaux 

de faible valeur (54%). 

Les échantillons de cosmétiques ou de médicaments (46%) et les dispositifs médicaux de 

démonstration (39%) sont quant à eux moins délivrés. 

Enfin, les congrès et séminaires sont peu proposés avec respectivement 5 et 14% des internes 

y ayant participé. 

Les cadeaux de forte valeur sont presque inexistants puisqu’un seul interne déclare y avoir été 

exposé. 
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Au cours de leur stage en ambulatoire, les internes sont surtout en contact avec les visiteurs 

médicaux via leurs MSU. 

On constate que 86% des internes ont au moins un MSU qui reçoit des visiteurs médicaux au 

cabinet, et 74% ont au moins un MSU qui les reçoit en leur présence. 

 

 

Figure 1 : Pourcentage d’internes ayant des MSU recevant des visiteurs médicaux 

 

 

Figure 2 : Pourcentage d’internes ayant des MSU recevant des visiteurs médicaux en leur présence 
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Les internes sont particulièrement exposés aux visiteurs médicaux au cours de leur stage 

praticien niveau 1 avec seulement 25% d’entre eux n’ayant assisté à aucune visite médicale 

durant ce semestre. 

La fréquence à cette exposition est quant à elle variable en fonction des MSU. 

Si 50% des internes ont assisté à la visite médicale moins de 5 fois au cours de leurs 6 mois 

de formation, 20,5% d’entre eux ont eu une exposition plus régulière avec 6 à 20 visites au 

cours du stage. 

Enfin 4,5% des internes ont une fréquence de visites très importante puisqu’ils ont participé à 

plus de 20 réunions avec des délégués médicaux au cours de leur semestre. 

 

 

Figure 3 : Nombre de visites médicales auxquelles les internes ont assisté au cours de leur stage en 

ambulatoire 
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3. Perception des laboratoires par les internes de Médecine 
Générale 

 

Tableau IV : Point de vue des internes sur les « cadeaux » offerts par les laboratoires 

pharmaceutiques 

Trouvez-vous approprié qu’un interne 

reçoive de la part d’un laboratoire : 

Oui Non 
Ne se 

prononce pas 
Total 

% (n) % (n) % (n) % (n) 

Cadeau non médical de faible valeur 53,7 65 38,8 47 7,4 9 100 121 

Matériel médical de faible valeur 65,3 79 29,8 36 4,9 6 100 121 

Matériel médical de valeur plus importante 14,0 17 81,0 98 4,9 6 100 121 

Abonnement à une revue médicale 20,7 25 74,4 90 4,9 6 100 121 

Échantillon gratuit de médicaments, 

cosmétique 52,1 63 44,6 54 3,3 4 
100 121 

Dispositif médical de démonstration 69,4 84 26,4 32 4,1 5 100 121 

Repas offert 24 29 65,3 79 10,7 13 100 121 

Congrès pour lequel vous avez reçu un 

avantage 23,1 28 64,5 78 12,4 15 
100 121 

Séminaire de formation sponsorisé par un 

laboratoire 22,3 27 67,8 82 9,9 12 
100 121 

 

Les internes reçoivent donc régulièrement des avantages en nature de la part des laboratoires 

pharmaceutiques lors des visites médicales. Ces derniers sont de toutes natures et de toutes 

valeurs. 

Recevoir un cadeau non médical de faible valeur est jugé approprié par 53,7% des internes et 

65,3% lorsqu’il s’agit cette fois d’un matériel médical de faible valeur. 
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À l’inverse lorsque le matériel médical est de valeur plus importante, seuls 14% des étudiants 

jugent approprié de le recevoir. 

De même, lorsque d’autres avantages de forte valeur sont proposés (congrès, séminaires, 

abonnement à une revue médicale) entre 65 et 75% des internes jugent cela non approprié. 

Enfin, si 57% des internes se sont déjà vu offrir des repas par un laboratoire, ils sont 76% à 

juger cela inapproprié. 

 

La Figure 4 permet de connaître l’opinion des internes concernant les laboratoires 

pharmaceutiques. 

 

 

Figure 4 : Perception des laboratoires pharmaceutiques par les internes 

 

Nous avons considéré la réponse « mitigée » comme une perception plutôt négative, appuyés 

par la définition du Larousse : « mitigé : être plutôt défavorable ». 
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Ainsi, 85% des internes ont un avis plutôt défavorable des visiteurs médicaux, dont 28% 

affirment leur vision négative. 

En réalisant le test du Chi-2 et le test exact de Fisher, on remarque qu’il n’y a pas de différence 

significative sur la perception des laboratoires pharmaceutiques en fonction du sexe (p-value 

= 0,45) ou de l’année d’internat (p-value = 0,20). 

 

L’ensemble des 85% d’internes ayant une vision « très négative », « négative » ou 

« mitigée », a été interrogé sur les raisons de cette perception. Les résultats sont illustrés par 

la figure 5 ci-dessous. 

 

 

Figure 5 : Opinion des internes ayant une vision négative des laboratoires pharmaceutiques 

 

L’argument principalement avancé est celui des laboratoires cherchant avant tout une 

retombée économique (82%). 
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Aussi, le manque de transparence via l’item « milieu opaque et peu communicatif » est mis en 

évidence par 44,7% des internes. 

Le choix des laboratoires de ne cibler principalement que des pathologies chroniques est pointé 

du doigt par 30% des participants et 37% estiment que certaines molécules ont un prix trop 

élevé, ce qui participe à leur vision négative de ces firmes.  

Uniquement 8% des internes estiment que les différents scandales sanitaires récents 

contribuent à leur opinion négative.  

 

Les étudiants avaient également la possibilité de répondre de façon ouverte à cette question. 

Les principaux arguments retrouvés étaient le « manque d’objectivité » ou le « manque 

d'honnêteté », comme témoigne l’un d’eux : « les visiteurs médicaux sont souvent très 

oppressants, malhonnêtes, essayent de forcer à la prescription ». Un autre interne explique 

son « doute sur l'objectivité et la preuve scientifique des visiteurs médicaux, qui sont en fait 

des commerciaux ». 

Certains étudiants mettaient en évidence des « délégués médicaux trop insistants » dont la 

visite est chronophage comme l’explique un autre interne : « ils viennent toujours nous 

déranger en plein pendant notre travail alors que nous sommes débordés ». 

 

Si 85% des internes ont une vision négative des visiteurs médicaux, en partie expliquée par le 

caractère financier et le manque d'honnêteté, 70,2% jugent qu’ils sont utiles pour s’informer 

des nouvelles thérapeutiques et 44,6% confirment leur utilité pour s’informer sur les 

thérapeutiques déjà existantes. 
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Figure 6 : Intérêt de la visite médicale pour s’informer sur les nouvelles thérapeutiques et les 

thérapeutiques déjà existantes 

 

L’analyse statistique par test Chi-2 montre que les internes de sexe féminin seraient plus 

nombreuses à considérer la visite médicale utile pour se former sur les nouvelles 

thérapeutiques (p : 0,04). En revanche, il n’y a pas de différence significative selon l’année 

d’internat (p-value = 0,59). 
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Figure 7 : Perception des internes sur leur capacité à analyser correctement les résultats d’études 

présentés par les délégués médicaux. 

 

La figure 7 illustre que 65,3% des internes se jugent aptes à analyser correctement des 

résultats présentés par les visiteurs médicaux. Seuls 34,7% s’estiment en difficulté et donc 

incapables de repérer les biais ou vices de présentation. 

 

La réalisation du test du Chi-2 montre qu’il n’y a pas de différence significative après 

ajustement sur le sexe (p-value = 0,62), l’année d’internat (p-value = 0,24), ou la vision des 

laboratoires pharmaceutiques (p-value = 0,68). 

 

La Figure 8 s'intéresse à la reconnaissance par les internes de l’influence des visiteurs médicaux 

sur la prescription. 
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Figure 8 : Influence de la visite médicale sur la prescription médicamenteuse. 

 

Les étudiants sont majoritaires à 58,7% à estimer que la visite médicale a le pouvoir 

d’influencer la prescription. A contrario 41,3% ne reconnaissent donc pas cette influence. 

Il ressort du test Chi-2 qu’il n’y a pas de différence significative selon le sexe (p-value = 0,90), 

selon l’année d’internat (p-value = 0,93), ou selon leur perception positive ou négative des 

laboratoires (réponse à la question 12a) (p-value = 0,72). 

Cependant, les internes s’estimant capables d’analyser correctement des résultats présentés 

par les visiteurs médicaux sont statistiquement ceux qui se jugent le moins influencés par les 

délégués (p = 0,03). 
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3.1. Les internes ne reconnaissant pas l’influence de la visite 
médicale 

 

 

Figure 9 : Principaux arguments avancés par les internes ne reconnaissant pas l’influence de la visite 

médicale 

 

Parmi les internes ne s’estimant pas influencés par la visite médicale, 92% avancent leur 

capacité à prendre du recul quant aux informations délivrées par les délégués médicaux. 

Plus de 50% des internes estiment savoir faire la différence entre information reçue et réalité 

scientifique, ce qui corrobore les résultats présentés dans la figure 7 où 65% pensent être 

capable d’analyser correctement une étude présentée par le laboratoire. 

Seuls 32% jugent leur formation médicale suffisante pour ne pas être influencés. 
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Une réponse « autre » était également possible sous forme de texte libre. La principale 

argumentation est celle du sentiment d’invulnérabilité : malgré la présentation, l’étudiant reste 

libre de prescrire selon ses choix, il garde son « libre arbitre ».  

Un interne explique cela : « avoir des présentations sur plusieurs médicaments d’une même 

classe ou pour une même indication peut nous permettre de faire notre propre choix de 

prescription ». 

 

La figure 10 montre que parmi les internes qui ne se sentent pas influencés par les visiteurs 

médicaux, presque 56% continuent d’assister à leurs présentations. 

 

 

Figure 10 : Pourcentage d’internes assistant aux visites des délégués médicaux parmi ceux ne 

s’estimant pas influencés par la visite médicale. 

 

Suite à l’analyse statistique grâce au test Chi-2 et au test exact de Fisher, il ne ressort pas de 

différence significative entre le fait d’assister aux visites ou non, selon le sexe (p-value = 0,23) 

ou l’année d’internat (p-value = 0,75). 
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3.2. Les internes reconnaissant l’influence de la visite médicale 

 

Parmi les internes se sentant influencés par la visite médicale, 84,5% d’entre eux incriminent 

notamment les plaquettes de présentation des médicaments laissées par les délégués 

médicaux. 

À l’inverse la justification scientifique du produit présenté n’influencerait que 26% des internes. 

Le fait que le produit soit soumis à l’AMM n’a aucun impact sur les étudiants puisque seuls 4% 

estiment que cela peut en favoriser la prescription. 

 

Les réponses libres du questionnaire mettent en évidence d’autres arguments pour expliquer 

cette influence : 

- La mémorisation immédiate du produit. Un interne explique : « Inconsciemment. Une 

molécule qui m'a été présentée récemment est plus fraîche en tête et je suis susceptible 

d'en prescrire sans penser au laboratoire qui la vend ». 

- Les cadeaux et plaquettes laissés, entraînent une présence multiple de la marque dans 

le cabinet ce qui entraîne une prescription plus facilement orientée vers cette dernière, 

comme témoigne un interne : « des études ont montré, que même en critiquant le 

produit, on est plus à même de prescrire un médicament si on voit régulièrement son 

nom via par exemple un stylo, des post-it ». 

- Enfin, plusieurs étudiants comparent la visite médicale à du marketing comme un 

autre : « c'est de la publicité, même avec une bonne formation et un esprit critique, il 

est illusoire de penser que nous y serions imperméables ». 
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Figure 11 : Pourcentage d’internes assistant aux visites des délégués médicaux parmi ceux qui 

s’estiment influencés par la visite médicale. 

 

Ce graphique illustre le fait que malgré la reconnaissance de l’influence des laboratoires, les 

internes persistent malgré tout, à 41%, à assister à leurs visites. 

Suite au test Chi-2, il n’y a pas de différence significative sur le fait de continuer à assister aux 

visites ou non selon le sexe (p-value = 0,11). Cependant, il existe bien une différence 

significative selon l’année d’internat (p-value = 0,05) : les internes de 3ème année ont tendance 

à davantage refuser la visite que ceux de 1ère et 2ème année. 

 

3.3. Les internes exposés à la visite médicale 

 

Deux groupes d’internes ont été analysés : 

Ceux qui s’estiment non influencés par les laboratoires. Ils sont 56% à recevoir les 

délégués médicaux. 

Ceux qui s’estiment influencés par les laboratoires. Ils sont 41% à recevoir les délégués 

médicaux. 
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Ainsi, 47% des internes ayant répondu au questionnaire assistent aux visites, qu’ils pensent 

être influencés dans leur prescription ou non. 

Pour ces derniers, la figure 12 reprend les principaux arguments justifiant ce choix. 

 

 

Figure 12 : Arguments des internes quant au choix d’assister aux visites médicales 

 

L’argument principal est celui de l’éducation thérapeutique des patients par le biais des 

dispositifs médicaux (64,9%). 

Les internes sont 32% à assister aux visites médicales car ils se sentent mal à l’aise de refuser 

leurs venues. 

De même, 15,8% le font par conformité sociale, 8,8% en raison de la pression exercée par le 

MSU et autant n’osent pas en parler à leur MSU. 

Enfin, 21% des internes assistent aux visites pour faire une pause dans leur journée. 
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Le terme « formation continue » est employé régulièrement dans les réponses laissées libres. 

Environ 20% des internes trouvent agréable de recevoir des rappels de physiopathologies, de 

s’informer des nouveaux traitements et des différentes posologies existantes. Un interne 

commente assister aux visites : « pour écouter la présentation des produits et mieux les 

connaître, (…) avant de décider de prescrire ou non ce médicament plutôt qu’un autre ». 

 

Ils apprécient également le fait de pouvoir poser les questions directement au délégué du 

laboratoire comme l’explique un participant : « cela me permet de poser des questions 

directement aux "référents" du produit présenté. Parfois il y a des spécialistes qui prescrivent 

des nouvelles thérapeutiques et il me semble opportun de recevoir les visiteurs médicaux qui 

m’aident à comprendre ce nouveau médicament ». 

 

4. La Charte 
 

En juin 2017, la conférence des Doyens a rédigé une Charte visant à encadrer les relations 

entre l’industrie pharmaceutique et les professionnels de santé, Charte signée par la Faculté 

de Santé d’Angers. 

Celle-ci vise à réduire les conséquences défavorables d’une trop grande proximité entre les 

professionnels de santé et les industriels. 

Un article s'intéresse en particulier aux étudiants et mentionne : « la visite médicale n’est pas 

autorisée avec les internes et les étudiants en santé » (11). 

Cette Charte est mise à disposition de tous les MSU et médecins hospitaliers du CHU d’Angers 

(12). 
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Environ 30% des internes interrogés ne connaissent pas l'existence de cette Charte, comme 

l’illustre la Figure 13. 

 

Figure 13 : Pourcentage d’internes ayant connaissance ou non de la Charte 

 

 

Figure 14 : Opinion des internes concernant la Charte 
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L’avis des internes concernant la Charte est plutôt partagé. Si une majorité (57%) d’internes 

semble en accord avec celle-ci, ils restent nombreux à en avoir une opinion négative : 33% 

sont en contradiction avec le texte et 10% expriment leur désaccord complet. 

 

En réalisant le test exact de Fisher, on constate qu’il n’y a pas de différence significative entre 

le point de vue sur la Charte et la perception des laboratoires pharmaceutiques (p-value = 

3,3).  

En revanche, en réalisant le test du Chi-2, on observe qu’il existe une différence significative 

selon leur sentiment d’être influencés ou non (p-value = 0,05) par les laboratoires. En effet, 

les internes se disant non influencés par la visite sont plus nombreux à être en désaccord avec 

la Charte que les internes se sentant influencés qui eux sont plutôt en accord avec celle-ci. 

 

 

Figure 15 : Souhait des internes concernant leur pratique future sur le fait de recevoir ou non les 

délégués médicaux 
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La figure 15 met en évidence ce que les étudiants envisagent pour leur future pratique. Presque 

la moitié d’entre eux (48,8%) n’a pas encore pris de décision et 38,8% sont opposés à l’idée 

de recevoir des visiteurs médicaux lorsqu’ils seront en exercice. Seulement 12,4% des internes 

souhaiteraient recevoir des délégués médicaux lorsqu’ils seront installés. 

 

Enfin, la dernière figure recueille l’opinion des internes concernant différentes sources 

d’informations. Pour chacune, ils devaient estimer si l’information qui s’y trouve permet une 

prescription « justifiée et sans danger ». 

 

 
Figure 16 : Les meilleurs sources de formation pour les internes 

 

De nombreuses sources sont citées par les étudiants comme utiles et fiables. On retrouve 

notamment les recommandations HAS, les collèges des spécialités, les littératures scientifiques 
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indépendantes (ForminDep, Prescrire), les sites internet (le Vidal, Antibioclic), les journées de 

formation, congrès ou les groupes de pairs. 

Les informations fournies par les délégués médicaux arrivent en dernière position avec 

seulement 1,7% des internes les considérant comme une information fiable pour se former, 

au même titre que la littérature tout public sur la santé. 



46 

DISCUSSION 

Les résultats obtenus sur un échantillon de 121 internes de médecine générale de la Faculté 

d’Angers permettent d’avoir un point de vue précis de leur exposition aux laboratoires 

pharmaceutiques. Ils mettent également en lumière leur perception vis-à-vis des visiteurs 

médicaux. 

Aussi, ce questionnaire nous permet d’avoir une visibilité sur le niveau d’adhésion et de 

connaissance de la Charte par les internes. 

 

1. Critique de l’étude 
 

1.1. Les qualités de l’étude 

 

Une étude de faisabilité par la diffusion auprès d’un petit nombre d’internes d’un questionnaire 

test a été réalisée, afin de s’assurer de sa bonne compréhension et efficacité. 

Nous avons décidé de réaliser ce questionnaire en ligne pour des raisons économiques et afin 

de permettre une diffusion rapide. Le logiciel utilisé permet de créer un outil interactif avec 

une analyse facile des données. Il répond à un mode de vie « connecté » et numérique des 

internes. 

Aussi, ce questionnaire évolue en fonction des réponses apportées, ce qui permet de cibler et 

de comprendre au mieux les étudiants. De même, nous avons proposé aux internes de 

s’exprimer à travers des réponses libres, pour analyser au plus juste leurs ressentis. 

 

Enfin, 152 internes ont participé à l’étude, soit 45,5% de l’ensemble des internes de médecine 

générale d’Angers, toutes promotions confondues. 
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La population étudiée est représentative de la population cible. 

Le sex-ratio montre une majorité de femmes à 69%, ce qui est représentatif du pourcentage 

d’internes de sexe féminin à Angers. De même, la répartition des internes selon leurs années 

d’études est statistiquement la même ce qui permet d’éviter un biais de mesure. 

 

1.2. Les faiblesses de l’étude 

 

Lors de la diffusion du questionnaire, nous avons fait face à un biais de sélection. Le 

questionnaire a été envoyé uniquement aux internes de premier semestre. Durant deux 

semaines, nous avons donc eu peu de réponses et après analyse de ces dernières, nous avons 

repéré puis corrigé ce biais grâce à l’envoi du questionnaire à l’ensemble des internes de toutes 

les promotions. 

Afin de limiter le biais de période engendré par le renvoi du questionnaire, nous avons élargi 

la durée de recueil de données. 

 

Il existe également un biais de mémorisation avec des questions qui font appel à des souvenirs 

précis, notamment le nombre de contacts avec les laboratoires ou le nombre de MSU recevant 

les visiteurs médicaux. 

 

Nous avons privilégié des questions fermées à choix unique ou multiple, afin d’avoir des 

réponses précises et standardisées pour leur analyse. 

Les questions fermées entraînent un biais de mesure car ne peuvent pas prendre en compte 

l’exactitude de la pensée des internes et balayer l’ensemble des choix possibles. Nous avons 

essayé de limiter ce biais en ajoutant la possibilité de répondre en texte libre via l’item 

« autre », mais peu d’internes l’ont employée. 
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Utiliser un questionnaire à choix multiples entraîne un biais de désirabilité sociale. En effet, 

l’interne interrogé peut se sentir jugé par ses réponses et va donc cocher une proposition qui 

lui semble la plus « adaptée » de manière consciente ou non. Ce travail portant sur un sujet 

de société, largement débattu, peut orienter certaines réponses vers des choix afin de « plaire 

au plus grand nombre ». 

 

Certaines questions sont porteuses d'ambiguïtés. En effet, un interne va cocher la case 

« brochure explicative d’un médicament » s’il en a reçu, mais va probablement cocher la case 

même s’il a décliné la brochure, en considérant y avoir été exposé. 

 

Enfin, ce travail concerne uniquement les internes de médecine générale, qui sont in fine 

probablement moins exposés à la visite médicale que d’autres internes de spécialités telles 

que la cardiologie ou l’oncologie. 

 

2. Internes non influencés 
 

2.1. État des lieux  

 

La figure 8 de nos résultats montre qu’un nombre important d’étudiants se disent non 

influencés par les laboratoires pharmaceutiques dans leurs prescriptions ; 41,3% des internes 

affirment que les visiteurs médicaux n’ont pas d’impact sur leurs prescriptions. 
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Par comparaison, la thèse soutenue en 2019 à la Faculté d’Angers par Dr Monnier et Dr Franco 

montre que seulement 34% d’un groupe de 147 médecins généralistes MSU attachés à la 

Faculté d’Angers s’estiment non influencés par les laboratoires qu’ils reçoivent (42). 

 

Or, les études étrangères (1992 Orlowski JP, Wateska L. « The effects of pharmaceutical firm 

enticements on physician prescribing patterns » (51)) et françaises démontrent que les 

contacts répétés avec les visiteurs médicaux entraînent une modification de la prescription : 

elle est plus chère, avec plus de médicaments, et des critères qualitatifs moindres. Ces 

prescriptions traduisent les objectifs commerciaux des firmes, pourtant sans bénéfice pour les 

patients ou les Caisses d’Assurances Maladie (moins de prescriptions de génériques) (4). 

 

Le président du groupe ForminDep explique : « une plus grande exposition aux discours des 

délégués médicaux est associée à une moindre capacité à reconnaître des allégations inexactes 

concernant les médicaments. » (30) 

 

En 2004, une étude américaine menée par Mizik et Jacobson, sur 74 000 médecins, montre 

que ceux recevant des visiteurs prescrivent en moyenne dans les suites immédiates 1,5 boîte 

du médicament présenté. Cet effet est immédiat et persiste également sur le long terme (27). 
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2.2. Une influence non reconnue 

 

2.2.1. Un déni assumé  
 

Il n’est pas sujet dans ce chapitre de comprendre les techniques promotionnelles utilisées par 

les laboratoires pharmaceutiques, mais bien de s'intéresser au déni des internes sur cette 

influence prouvée. 

 

Ceux interrogés qui ne reconnaissent pas l’influence, l’expliquent à 92% par leur « capacité à 

prendre du recul ». 

Ils jugent également à 52% être capables de faire la différence entre « réalité scientifique et 

information reçue » (Figure 9). 

Ce sont d’ailleurs ces internes qui s’estiment les plus aptes à analyser correctement une étude 

présentée par une firme. Cette différence significative (p = 0,03) par rapport au groupe 

« internes influencés » met bien en lumière ce sentiment de « supériorité », d’être capable de 

déjouer les « pièges » des laboratoires. 

 

Cela est amplifié par d’autres arguments qui sont plusieurs fois cités dans les réponses libres 

à la question : « Vous pensez que les laboratoires n'influencent pas votre prescription, 

pourquoi ? » 

 

Le premier est un « sentiment d'invulnérabilité », comme l’explique un interne dans sa 

réponse : « seule la réalité scientifique compte à mes yeux. Mon master recherche m'a donné 

certains outils de lecture de littérature bien utiles (…) ». À la suite de longues années d’études 
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et de stages, l’étudiant pense avoir suffisamment de connaissances pour lui permettre 

d’analyser correctement une étude ou une stratégie commerciale. 

Cela est appelé par les psychologues le « sentiment de l’unique invulnérabilité » (14). 

Le Dr Soulié Benoît, membre du ForminDep, explique ce concept : « les études de médecine, 

par leur caractère corporatiste et par la projection fantasmée de la société civile sur ce corps 

de métier, entretiennent chez certains étudiants une estime d’eux-mêmes élevée. Dans ce 

contexte, les tensions cognitives peuvent être particulièrement aiguës lorsqu’on explique, par 

exemple, qu’un cadeau, quelle que soit sa taille, influence le prescripteur ». 

 

Le second argument est celui de la liberté de prescription. Un interne explique : « j'ai 

l'information sur la nouvelle molécule (...), mais je fais le choix de prescription pour un patient 

x en fonction du rapport bénéfices/risques et en prenant en compte tout le panel de 

médicaments dont je dispose ». 

Ainsi ces internes prennent en compte le traitement présenté mais le comparent aux autres, 

dont ils ont connaissance, afin de ne prescrire que celui qu’ils jugent le plus approprié. Ils ne 

ressentent donc pas l’influence car s’estiment libres dans leurs choix de prescription. 

 

2.2.2. Une argumentation contre-productive 

 

Ne pas se reconnaître comme influençable est un facteur de risque de vulnérabilité car c’est 

ignorer une réalité scientifique, et donc ne proposer aucune stratégie contre cette influence. 

La surestimation de ses propres capacités, comme montré dans les arguments cités ci-dessus, 

entraîne une fermeture d’esprit voire un rejet des moyens de lutte contre le marketing 

pharmaceutique. 
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De ce fait, comme l’explique J. Dana dans une étude publiée au JAMA en 2003 (52) : « se 

croire protégé de l’influence des laboratoires, par ses propres connaissances ou sa formation 

médicale, est moins efficace pour lutter contre cette influence, que de l’accepter et d’en tenir 

compte dans sa pratique ». 

 

En 2001, une étude réalisée par M.A Steinamn (53), montre que ce sentiment d’invulnérabilité 

est souvent accompagné d’un sentiment de supériorité vis-à-vis de ses confrères. En effet, si 

seulement 38% des médecins interrogés dans le cadre de cette étude reconnaissent pouvoir 

être influencés par les laboratoires, ils sont 51% à penser que leurs collègues le sont. 

Cette constatation est superposable pour les étudiants en médecine comme le met en évidence 

le travail réalisé en 2013 par le Dr Baron pour la revue Exercer (10) ; deux fois plus d’étudiants 

reconnaissent l’influence sur leurs co-internes que sur eux même. 

 

2.2.3. Une influence invisible 

 

Ainsi, certains internes ne se sentent pas influencés par les laboratoires car ils s’estiment 

suffisamment armés pour ne pas l’être ou parce qu’ils sont animés d’un sentiment de 

supériorité. 

Cependant, pour d’autres internes, l’influence n’est pas reconnue car elle est simplement non 

perçue. 

 

Les stratégies commerciales sont établies sur ce fondement : offrir un cadeau, même de très 

faible valeur, entraîne une attitude positive envers le visiteur, ce qui favorise l’échange et 

l’écoute de ses arguments. Accepter ce cadeau engage le receveur dans un « principe de 

réciprocité » qui se fait de manière inconsciente. Non intentionnellement, le receveur aura 
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tendance à plus facilement prescrire le médicament présenté afin de « remercier » le visiteur 

pour ce cadeau. 

 

Cet exemple n’est pas spécifique aux professionnels de santé, le principe de réciprocité est 

omniprésent dans la plupart des techniques commerciales, tous domaines confondus. Il est la 

traduction d’un savoir vivre en société qui est présent dans le caractère de la plupart des êtres 

humains. 

Toute personne qui reçoit un avantage de la part d’un autre individu, aura tendance à remercier 

ce geste par une estime plus importante de cet individu, une vision plus amicale ou de manière 

réciproque en lui offrant un autre avantage. 

 

Ces relations complexes, théorisées par les psychologues, se font de manière inconsciente et 

intuitive, et cela également pour les médecins. Ainsi, dans une étude réalisée en 2005, D. 

Blumenthal explique : « prétendre le contraire reviendrait à dire que les médecins sont 

fondamentalement différents des autres êtres humains » (54). 

 

2.3. La formation médicale 

 

Comment expliquer que 41% des internes de médecine générale de la Faculté d’Angers ne 

reconnaissent pas l’influence des firmes pharmaceutiques malgré la réalité scientifique qui la 

met clairement en évidence ? 

Le plus probable est qu’une partie de ces internes n’ont tout simplement pas connaissance de 

cette vérité scientifique, en raison d’un manque de formation à ce propos. 

 

Ces résultats soulèvent donc l’impératif de la formation médicale sur ce sujet. 
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Une étude publiée par l’INSERM en 2012 et réalisée sur 3642 internes des villes de Bordeaux, 

Toulouse, Montpellier, Marseille, Nice et Grenoble montre que seuls 30% ont reçu une 

formation sur les conflits d'intérêts et sur l’influence des laboratoires durant leur internat. 

Parmi ces derniers, seuls 8% jugent cette formation comme satisfaisante (43). 

 

En janvier 2017, la thèse écrite par le Dr Dugarry à la Faculté de Médecine de Bordeaux (55), 

indique que moins d'un tiers des Départements de Médecine Générale des Facultés de 

Médecine françaises proposent à leurs étudiants un enseignement sur la promotion 

médicamenteuse, qu'il soit obligatoire ou facultatif. 

Cela fait de la France un des pays européens les plus en retard sur la formation en matière de 

promotion pharmaceutique (8), avec un volume horaire deux à quatre fois moins important 

que ses voisins (38). 

 

À la Faculté de Médecine d’Angers, durant les trois années d’internat, aucun des cours n’est 

en rapport avec l’industrie pharmaceutique. Il existe néanmoins un cours de module A non 

obligatoire intitulé « continuer à se former en médecine générale », qui reprend les divers 

moyens de formation continue1.  

 

Au regard de ce constat, plusieurs initiatives ont été mises en place.  

 

 

 

1 Liste des cours de modula A disponible en Annexe. 
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En France, La Troupe du Rire, un collectif d’étudiants en médecine, a élaboré en collaboration 

avec la revue Prescrire et le ForminDep, un livret à destination de l’ensemble des étudiants 

afin de comprendre et de se prémunir au mieux face à l’influence des laboratoires (30). 

À partir de ce document et des recommandations de l’OMS traduites par la HAS (56), des cours 

sont proposés à la Faculté de Lyon. Le Professeur Lechopier explique : « dans la discussion qui 

a eu lieu pendant ce cours, j’ai été frappé par la surprise des étudiants qui apprenaient que 

tous les nouveaux médicaments ne sont pas meilleurs que les anciens ». 

 

À l’échelle Européenne, l’assemblée parlementaire, propose dans son projet de loi « la Santé 

publique et les intérêts de l'industrie pharmaceutique : comment garantir la primauté des 

intérêts de santé publique ? » dans son article 6.1.1 : « d'incorporer dans le programme des 

professionnels de la santé, une formation obligatoire et spécifique pour favoriser la 

sensibilisation à l’influence de la promotion pharmaceutique, et comment y répondre ». 

 

2.4. La Charte 

 

Malgré une formation peu présente sur le marketing du médicament, la Faculté d’Angers est 

classée par le site ForminDep en deuxième position des Facultés de Médecine de France en 

matière d’indépendance (13). 

 

En effet, depuis plusieurs années, il existe une volonté affirmée de diminuer voire de supprimer 

les contacts entre laboratoires et internes. 

C’est dans cet objectif qu’a été rédigée en 2017 la Charte Éthique et Déontologique des 

Facultés de Médecine, signée par la Faculté d’Angers. 
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Ce texte ayant pour finalité l’amélioration de l’indépendance des médecins et des internes, 

semble pourtant recevoir un avis partagé. 

Nos résultats montrent que seuls 57% des internes sont en accord avec cette Charte et plus 

précisément avec la partie intéressant les étudiants disposant que : « la visite médicale n’est 

pas autorisée avec les internes et les étudiants en santé ». 

 

Plusieurs hypothèses peuvent expliquer ce sentiment. 

Tout d’abord, presque 30% des étudiants interrogés n’avaient jamais eu connaissance de la 

Charte. Cela entraîne un biais de mesure, puisqu’ils répondent à la question « opinion des 

internes sur la Charte » sans avoir connaissance de ce texte. Notre résumé disponible dans le 

questionnaire, ne peut, à lui seul, suffire pour expliquer correctement l’intérêt de la Charte. 

 

Ce biais fait directement suite à une mauvaise diffusion de la Charte. Un nombre plus important 

d’internes ayant connaissance de ce texte permettrait d’augmenter leur intérêt sur les relations 

qu’ils entretiennent avec les laboratoires et pointerait les risques auxquels ils s’exposent. 

Il pourrait être envisagé plusieurs méthodes afin d’élargir sa diffusion comme sa remise sous 

forme de livret lors de cours de module A portant sur le sujet, ou lors des journées de choix 

de stage. 

De même il paraît important que les MSU recevant des laboratoires aient une meilleure 

connaissance de la Charte. La thèse du Docteur Franco et du Docteur Monnier, montre en effet 

que 42% des MSU ne la connaissent pas et donc ne l’appliquent pas (42). 

 

D’après l’analyse statistique de nos résultats, les internes qui ne se disent pas influencés par 

les laboratoires sont majoritairement en désaccord avec la Charte (p = 0,05 au test du Chi2). 

Cela permet de formuler la seconde hypothèse : le texte est perçu comme restrictif par ces 
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étudiants car ils ne reconnaissent pas l’influence des laboratoires sur eux-mêmes. Considérant 

que la Charte diminue leur liberté individuelle, ils ne l’acceptent donc pas. Le caractère 

protecteur du texte n’est pas évident à percevoir pour ces internes qui n’y sont, par 

conséquent, pas favorables. 

 

En conclusion, il pourrait alors être envisagé de coupler à une plus large diffusion de la Charte, 

un document explicatif, à l’instar de celui de la Troupe du Rire. Un cours de Module A 

permettrait une explication ludique et interactive pour comprendre et reconnaitre les enjeux 

de la visite médicale. 

 

3. Internes influencés 
 

Qu’en est-il des internes qui eux, reconnaissent l’influence des laboratoires pharmaceutiques 

sur leurs prescriptions ? 

 

3.1. État des lieux 

 

Nos résultats montrent que 47,1% des internes pensent subir une influence de la part des 

laboratoires, et que 11,6% l’affirment. Cela représente donc 58,7% des internes interrogés. 

 

Pour 84,5% des étudiants, l’influence passe en premier lieu par les plaquettes explicatives des 

produits présentés. Ces fiches résumées mettant en évidence le produit, l’indication et la 

posologie, rassurent et facilitent la prescription. 
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La plaquette explicative est le cadeau le plus donné par les visiteurs, 90% des internes 

interrogés en ont d’ailleurs déjà reçue. 

Elles restent souvent sur le bureau, sont visibles plusieurs fois dans la journée et, couplées 

aux cadeaux portant le nom du médicament, entraînent une exposition favorable à la 

mémorisation du produit. 

Un interne témoigne : « (...) même en critiquant le produit, on est plus à même de prescrire 

un médicament si on voit régulièrement son nom via par exemple un stylo, des post-it ». 

 

La « mémorisation immédiate » est également un des arguments le plus souvent avancé par 

les internes ayant répondu librement : « Inconsciemment, une molécule qui m'a été présentée 

récemment est plus fraîche en tête et je suis susceptible d'en prescrire sans penser au 

laboratoire qui la vend ». 

 

Les délégués médicaux utilisent cette stratégie commerciale régulièrement. Leur discours est 

pensé de manière à répéter de nombreuses fois le nom du médicament et « d’imprimer » ce 

dernier dans la pensée du prescripteur. Cette insistance tout au long de la visite aboutit à une 

mémorisation immédiate et parfois sur le long terme du traitement, sans même qu’une 

argumentation détaillée sur ses bénéfices et intérêts ne soit nécessaire (6). Au final, prouver 

l’intérêt scientifique du médicament par le visiteur n’est pas au centre de son argumentation. 

Il focalise son discours sur des répétitions qui, couplées à des cadeaux eux-mêmes porteur du 

nom du médicament (stylo, règles, mug…), entraînent une omniprésence de la marque (6). Le 

bénéfice supposé du traitement est ainsi mis au second plan. 

 

Cette influence, bien que reconnue par la moitié des internes, n’empêche pas 41% d’entre eux 

de continuer à assister aux visites médicales. 
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3.2. Influence reconnue mais exposition persistante 

 

3.2.1. Une aide à la formation 
 

Ces constatations semblent peu cohérentes. Les internes ont conscience de l’efficacité 

marketing des représentants pharmaceutiques mais persistent à assister aux visites et écouter 

leurs recommandations. 

 

Nos résultats apportent plusieurs pistes pour comprendre ce paradoxe.  

 

Le principal argument, illustré par la Figure 12, est celui de l’éducation thérapeutique. En effet, 

via les dispositifs médicaux laissés à disposition des étudiants ou médecins, ces derniers 

peuvent faire des démonstrations et expliquer concrètement leur utilisation au patient. 

D’ailleurs, le dispositif médical est le « cadeau » délivré par les laboratoires que 69,4% des 

internes jugent le plus approprié à recevoir (Tableau IV). 

 

Une autre hypothèse est que la visite médicale est considérée comme un temps de formation 

médicale. La venue du « référent » permet de se tenir informé des nouveaux médicaments ou 

de se mettre à jour sur ces derniers. 

C’est d’ailleurs l’argument qui revient le plus fréquemment dans les réponses libres, tel que 

l’explique un interne : « je trouve intéressant d'écouter leur présentation pour avoir des 

rappels physiopathologiques sur les maladies courantes et les médicaments qui y sont 

associés ». 

La figure 6 de nos résultats confirme cette hypothèse, puisque 45% des internes jugent les 

laboratoires utiles pour se former sur les thérapeutiques déjà existantes. 
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Ce chiffre est encore plus important pour les nouvelles thérapeutiques avec 70,2% des internes 

faisant confiance aux laboratoires pour s’y former. 

Il est possible de l’expliquer par le fait que les internes souhaitent connaître au plus vite le 

maximum de molécules afin de se constituer un arsenal thérapeutique le plus vaste possible. 

Il y aurait comme une « pression » pour connaître le plus de médicaments, avec un sentiment 

de maximiser les chances pour le patient. 

 

À la question : « Vous continuez à les recevoir ou à assister à leurs visites avec votre MSU, 

pourquoi ? », un interne répond d’ailleurs : « car je ne connais pas encore aussi bien le panel 

de possibilités thérapeutiques qu'un médecin exerçant depuis plusieurs années ». 

 

Ces résultats interrogent sur la connaissance par les internes d’autres moyens de formation 

efficaces. 

La Figure 16 de nos résultats, qui énumère différents moyens de formation continue, met en 

évidence que la littérature indépendante telle que Prescrire est plébiscitée par 86% des 

internes, de même que les recommandations HAS à 96,7%, les journées de formation ou les 

groupes de pairs. 

À l’inverse, les recommandations faites par les laboratoires sont jugées comme fiables par 

seulement 1,2% des internes, au même niveau que la littérature santé grand public. 

 

Ainsi, bien que d’autres sources d’informations fiables soient connues et recommandées par 

les étudiants, elles nécessitent toutefois une démarche active, chronophage, et parfois un 

investissement financier. 
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A contrario, la visite médicale reste une solution rapide, gratuite et de facilité puisque les 

délégués médicaux se déplacent directement auprès de l’interne. Cette rencontre est d’ailleurs 

appréciée comme une « pause » par 20% des étudiants (Figure 12). 

 

3.2.2. Un mécanisme psychologique 

 

La figure 12 de nos résultats apporte d’autres pistes d’ordre psychologique. 

 

En effet, 32% des internes se jugent mal à l’aise à l’idée de refuser leurs entretiens. Le visiteur 

médical est considéré comme un professionnel de santé se déplaçant pour apporter des 

« connaissances scientifiques ». Il serait donc jugé irrespectueux de refuser son savoir. Cette 

impression est encore plus marquée dans les cabinets de ville où le délégué se déplace 

spécialement pour un médecin ou un interne. 

D’ailleurs, pour minimiser au maximum le risque de tout refus, les délégués médicaux 

participent à des formations afin d’apparaître le plus « sympathique » et le mieux « présenté » 

possible (6, 27, 30). 

 

D’autre part, 15,8% des internes interrogés assistent à ces visites par « convention sociale » : 

« si mon MSU reçoit des visiteurs, il est normal que j’y assiste ». Il en est de même dans le 

milieu hospitalier : de nombreux médecins participent à des présentations de groupe 

organisées par des laboratoires, il est donc normal pour l’interne d’y assister, par mimétisme 

social. Le contraire pourrait être « mal vu » voire critiqué. 

C’est ce que ressentent 10% des internes qui expliquent y assister par influence hiérarchique. 

Un interne interrogé témoigne : « j'ai eu une pression énorme des laboratoires, plus d'une 

dizaine d'invitations au restaurant (ce qui ne m'était jamais arrivée auparavant...). J'ai refusé 
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à plusieurs reprises, mais cela m'a engendré beaucoup de pressions et de critiques. La visite 

des délégués médicaux a été un grand point négatif dans mon stage ! » 

 

Cette influence hiérarchique serait plus présente et plus importante que mesurée. De 

nombreux témoignages sont recueillis, notamment auprès des syndicats étudiants. Le Dr 

Borde, Président du groupe ForminDep explique : « un des principaux mécanismes d’influence 

est le conformisme et la difficulté pour un individu isolé de contester ce qui apparaît comme la 

norme. C’est vraiment très difficile pour un interne de refuser de participer à ces réunions. Il 

va devoir se justifier, dire que tout cela n’est pas forcément conforme aux bonnes pratiques 

de la science. Ce qui revient à dire à son chef qu’il ne respecte peut-être pas ces bonnes 

pratiques… » (41). 

 

Pour pallier ce biais de sociabilité et de pression hiérarchique, il est important que chaque MSU 

ou chef de service insiste sur le caractère non obligatoire des visites et fasse de son mieux 

pour faire respecter la Charte de 2017. 

 

La comparaison des graphiques 10 et 11 permet tout de même de mettre en évidence que les 

internes qui admettent pouvoir être influencés par les visiteurs médicaux sont moins en contact 

avec ces derniers par rapport à ceux ne reconnaissant pas cette influence, avec respectivement 

44% contre 59% de contacts. 

 

En définitive, reconnaître l'influence des laboratoires entraîne une diminution du contact avec 

ces derniers. Cependant ils restent très présents puisqu’ils permettraient d’assurer une 

éducation thérapeutique ainsi qu’une formation médicale continue. Dans certains cas, ces 

contacts seraient poursuivis par convention sociale ou par influence hiérarchique. 
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4. Exposition des internes 
 

4.1. Les résultats 

 

4.1.1. Exposition aux laboratoires 

 

Les internes sont régulièrement en contact avec les laboratoires pharmaceutiques, aussi bien 

à l’hôpital qu’au cabinet de ville. 

Le tableau II montre que c’est le cas pour 100% des internes en dernière année d’étude. 

Ce chiffre diminue de manière importante lorsque ce sont les internes de première année qui 

sont interrogés, puisque c’est le cas pour « seulement » 69% d’entre eux. 

 

Il est possible de formuler plusieurs hypothèses pour expliquer cette différence. 

Un étudiant débutant son internat a passé moins de temps à l'hôpital ou au cabinet qu’un 

interne de 3ème année. Ainsi la probabilité qu’il soit exposé à un visiteur médical est moindre. 

 

De plus, avec la réforme du 3ème cycle, les internes de première année réalisent les stages 

Urgences et Praticien niveau 1. Ces deux stages sont, en théorie, les moins propices aux 

contacts avec les délégués médicaux. En effet, la plupart des MSU ne reçoivent pas de 

laboratoire (63% déclarent ne pas en recevoir d’après la thèse du Dr Franco et Dr Monnier 

(42)) et le service des urgences est peu exposé aux visites médicales. 

 

La seconde hypothèse que l’on peut émettre serait un effet positif de la Charte et des politiques 

misent en place pour diminuer les contacts entre internes et laboratoires. Les internes de 
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première année interrogés dans notre travail font partie de la promotion 2019-2020 et puisque 

la Charte est appliquée depuis 2017, son application peut commencer à se faire ressentir. Il 

serait alors intéressant de suivre ces internes de 1ère année durant leurs trois années d’internat 

afin de savoir si leurs contacts restent stables ou s’ils augmentent avec les semestres comme 

le montrent aujourd’hui nos résultats. 

 

Ainsi, bien qu’en théorie la première année d’internat devrait donc être peu propice aux 

contacts avec les laboratoires, il en est autrement en pratique. En effet, si 63% des MSU 

déclarent ne pas recevoir de visiteurs médicaux, les internes réalisant leur stage praticien 

travaillent en général avec trois MSU. De ce fait d’après la Figure 1, 86,4% des internes disent 

avoir au moins un MSU recevant des laboratoires. Ainsi malgré une faible exposition aux 

laboratoires, le regroupement des MSU par trois pour un interne entraîne une forte probabilité 

de contact. 

 

De plus, le MSU reçoit majoritairement les laboratoires en présence de l’interne puisque 73,9% 

des internes sont présents lors de ces visites (Figure 2). 

 

Ces chiffres sont superposables avec ceux de la thèse du Dr Monnier et Dr Franco qui montrent 

que seuls 26% des MSU refusent que l’interne participe aux visites médicales (42). La 

conclusion de cette thèse rejoint notre hypothèse faite précédemment : « seule la moitié des 

MSU connait la Charte Éthique et Déontologique signée par la Faculté de Médecine d’Angers. 

Par conséquent, une nouvelle diffusion de cette Charte auprès des MSU pourrait être 

bénéfique. » 
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4.1.2. Exposition aux « cadeaux » 

 

Faisant partie de la stratégie marketing, les cadeaux laissés par les visiteurs médicaux sont 

très présents. 

En effet, 55% des internes affirment avoir déjà reçu du matériel médical estimé à moins de 50 

euros (comme des règles ECG, abaisses langues, œil de bœuf…). Ce chiffre est équivalent pour 

les cadeaux de faible valeur (inférieure à 50 euros) à but non médical, tels que des stylos, 

blocs-notes, tasses, matériel de bureau, calendrier… 

 

Le tableau IV montre par ailleurs que respectivement 65% et 53,7% des internes jugent ces 

cadeaux appropriés. 

On peut supposer que ces derniers sont indissociables des laboratoires dans l’esprit des 

internes. Ce constat fait suite à des décennies de stratégies commerciales. 

 

Avant les principales lois telles que la loi dite « anti-cadeaux » de 1993, mais surtout celle de 

2011, dite « Loi Bertrand », les firmes pharmaceutiques étaient libres d’offrir aux 

professionnels de santé des cadeaux onéreux et réguliers : voyages, nuits d'hôtels, matériel 

médical de grande valeur, restaurants etc. 

Depuis 2011, la législation est claire et la transparence plus importante. Les cadeaux ne sont 

pas supprimés mais ils doivent être déclarés et leurs montants sont encadrés. 

Aussi le caractère approprié d’un cadeau est fortement influencé par le prix estimé de ce 

dernier. En effet, seulement 0,8% des internes avouent avoir reçu un cadeau/matériel médical 

supérieur à 50 euros et ils ne sont que 14% à juger cela approprié. 

Recevoir un cadeau de la part d’un laboratoire n’est donc pas jugé comme inapproprié, il le 

sera seulement si sa valeur estimée est importante. 
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Les repas offerts échappent à ce constat : si 57% des internes interrogés ont déjà déjeuné en 

présence de visiteurs aux frais de ces derniers, seulement 24% d’entre eux jugent cela 

approprié. 

 

Le concept de dissonance cognitive permet en partie d’expliquer ces résultats. Ce principe, mis 

en lumière par L. Festinger en 1956 (57), explique que si un individu réalise un acte qu’il 

considère comme immoral, il va établir un processus de rationalisation pour rendre cette action 

plus morale à ses yeux. 

C’est pourquoi certains internes justifient l’acceptation des cadeaux et des repas par la 

difficulté et la longueur des études ainsi que les sacrifices personnels qui ont été faits durant 

cette période. 

 

La pression économique des études médicales peut également apporter une explication à ce 

résultat. Manger aux frais du laboratoire permet d’économiser sur un capital déjà impacté par 

le coût des formations. Le caractère moral est mis en second plan par rapport à l’avantage 

financier. 

 

La « loi Buzyn » votée en 2019 met en lumière cette hypothèse. Apportant un cadre législatif 

pour supprimer toute influence des laboratoires par le biais d’avantages financiers, elle est 

aujourd’hui critiquée (39). La formation médicale continue, par l’intermédiaire des congrès ou 

séminaires, reste payante et parfois peu accessible pour certains internes qui se reposent alors 

sur les laboratoires. 

Ainsi, l’aide financière apportée par les laboratoires pour ces formations est acceptée bien 

qu’elle soit jugée non appropriée par 76% des internes interrogés (Tableau IV). 
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4.2. Exposition en baisse et perception plus mitigée 

 

La comparaison de nos résultats avec ceux de précédentes études (10, 40, 43) nous permet 

de suivre globalement l’évolution de l’exposition aux laboratoires ainsi que la portée des 

mesures mises en place par le Gouvernement ou les Facultés de Médecine. 

Ces comparaisons ne permettent pas une étude scientifique précise : la population étudiée 

(internes de toutes spécialités confondues), le lieu (Lyon ou Sud de la France) ainsi que la 

méthode de recueil de données diffèrent des nôtres. 

Cependant cela permet d’avoir une vision globale de l’évolution de l’exposition. 

 

La thèse du Dr Baron, soutenue à Lyon en 2012 (40), régulièrement citée dans différentes 

études scientifiques, suffisamment éloignée dans le temps et servant de base à notre 

questionnaire, permet un point de comparaison. 

Aussi, d’autres études telles que celle réalisée dans la revue Exercer en 2013 (10) ou par 

l’INSERM entre 2011 et 2012 sur plus de 600 étudiants (43), servent de référence. 

 

Le premier constat est que l’exposition globale des internes aux laboratoires, toutes années 

d’études confondues, est en baisse. Elle varie de 96 à 100% pour les trois travaux 

précédemment cités contre 89% dans la nôtre. 

D’après la revue Exercer, 50% des internes interrogés estiment cette exposition contre leur 

volonté. En comparaison, notre étude montre que 10% assistent aux visites par influence 

hiérarchique et 15,8% par convention sociale, soit un total de 26%. Il y aurait donc une baisse 

de la pression exercée par la hiérarchie. 

L’exposition aux cadeaux et autres avantages, en se basant sur le travail du Dr Baron, aurait 

également diminué depuis 2012. Aussi, 100% des internes répondant à son étude ont reçu un 
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cadeau non médical de faible valeur ou participé à un repas offert par le laboratoire. Ils sont 

également 80% à déjà avoir reçu du matériel médical de faible valeur. Ces chiffres sont 

presque deux fois supérieurs à ceux de notre travail. 

 

Dans son étude, l’INSERM montre que 85% des internes se sont déjà vu offrir un repas par un 

laboratoire et 60% ont reçu un cadeau d’une valeur inférieure à 50 euros. Ces chiffres, bien 

que moins importants que ceux avancés dans la thèse du Dr Baron restent néanmoins 

supérieurs aux nôtres. 

De plus, dans cette même étude, 12% des 631 internes interrogés ont déjà reçu un cadeau 

d’une valeur supérieure à 50 euros, contre un seul dans notre travail. 

 

D’après la revue Exercer, 58 à 70% des internes interrogés jugeaient approprié de recevoir 

des repas, matériels médicaux ou cadeaux de la part des laboratoires. Ces chiffres sont presque 

identiques dans l’étude du Dr Baron. En comparaison, nos résultats diffèrent peu, hormis les 

repas que seuls 24% des internes jugent appropriés. Aussi, dans les études citées, comme 

dans notre travail, les conclusions apportent que recevoir un cadeau d’une valeur estimée 

supérieure à 50 euros est jugé inapproprié. 

 

L’INSERM montre que 47% des internes de médecine générale interrogés ont une vision 

négative des laboratoires. Ce chiffre est bien en deçà des 85% que l’on retrouve dans nos 

résultats. 

 

Enfin, en 2011 et 2012, les études que nous prenons en référence posaient la question 

d’interdire les contacts entre les internes et les laboratoires pharmaceutiques. 
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La revue « Exercer » montre qu’uniquement 33% des internes sont en accord avec une 

interdiction de ces contacts. Ce chiffre est presque identique dans le travail du Dr Baron, avec 

seulement 38% des internes étant favorables à une telle interdiction. 

Notre travail ne pose pas la question directement mais demande l’avis des internes concernant 

la Charte qui énonce : « la visite médicale n’est pas autorisée avec les internes et les étudiants 

en santé ». Il en résulte que 57% des internes sont en accord avec la Charte et sont par 

conséquent favorables à l'interdiction des contacts avec les laboratoires. 

 

Ainsi, ces diverses comparaisons, bien que présentant de nombreux biais, permettent d’établir 

plusieurs conclusions. 

L’exposition est sensiblement moindre surtout durant les premières années d’études. 

L’influence hiérarchique est également moins importante. 

L’exposition aux cadeaux de faible valeur et aux repas offerts diminue de manière importante 

de même que les cadeaux de forte valeur qui sont, d’après notre travail, quasiment inexistants. 

La perception des laboratoires par les internes étant de plus en plus négative, l’acceptation 

d’une possible interdiction de contact avec ces derniers est croissante. 

 

4.3. La visite médicale en cours de transformation 

 

Il existe donc un rejet de plus en plus important par la société, les politiques, ainsi que, depuis 

peu, par les internes du modèle actuel de la promotion médicamenteuse. 

Une restructuration de la branche communication passant par les visiteurs médicaux est en 

cours. D’après les observations du LEEM, le nombre de visiteurs médicaux a chuté pour passer 

de 23 800 en 2004, à 12 800 fin 2016 avec une projection à environ 8000 visiteurs en 2020 

(58). 
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Cette baisse drastique amorce une modification dans la stratégie marketing pour impacter au 

mieux la nouvelle génération de médecins, plus sensibles au numérique et aux nouvelles 

technologies. 

Le Directeur des Affaires Sociales et Industrielle du LEEM explique d’ailleurs : « (...) il est 

certain qu’on se dirige vers une dématérialisation de l’information car les plus jeunes sont 

friands des supports digitaux » (59). 

 

De même, les visites sont moins axées sur les médicaments, qui sont de plus en plus 

spécifiques et onéreux. Ces derniers entrent dans l’ordre de l’hyper-spécialité et concernent 

de moins en moins les médecins généralistes. En effet, la plupart des nouvelles molécules sont 

des immuno-modulateurs ou thérapies ciblées qui révolutionnent le domaine médical mais 

dont la primo prescription est du recours du spécialiste. 

Ainsi, une approche centrée sur les dispositifs médicaux, mieux acceptée par les médecins et 

nécessitant une éducation thérapeutique est privilégiée, d’autant plus que la technologie 

révolutionne ce domaine. 

 

On peut citer l’exemple du diabète dont l’utilisation du dispositif médical est indispensable avec 

des capteurs dorénavant connectés et interactifs. Les explications et démonstrations faites par 

les visiteurs médicaux sont alors essentielles afin de s’assurer d’une bonne compréhension et 

ainsi pouvoir expliquer au mieux leur fonctionnement auprès des patients. 

 

Enfin, la stratégie commerciale s’appuie de plus en plus sur les leaders d’opinion, ces médecins 

spécialistes reconnus par leurs pairs, qui serviront de « modèle » dans leur prescription. 

Influencer ces leaders permet de toucher une vaste population de médecins, que ce soit leurs 

collègues hospitaliers ou médecins traitants renouvelant leurs prescriptions. 
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D’après le site ForminDep, ces médecins sont « installés dans la presse médicale et générale, 

en congrès, sur les plateaux de télévision. Ils sont un des meilleurs outils de communication 

pour les labos, ils sont en haut de la pyramide de prescription » (30). 
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CONCLUSION 

En 2011, le scandale du Médiator a initié une prise de conscience mondiale sur l’impact 

désastreux que peut avoir une promotion médicamenteuse. 

Il en a découlé de nombreuses lois pour tenter de restreindre les liens d'intérêts et l'influence 

des géants de l’industrie pharmaceutique sur les médecins. 

En presque 10 ans, les mœurs ont changé, le sujet est devenu populaire, médiatisé et 

régulièrement débattu. 

Les médecins ont, pour beaucoup, changé leurs habitudes, adapté leurs discours, diminué leurs 

contacts avec les visiteurs médicaux. La prescription en DCI devient une norme, recevoir des 

cadeaux de forte valeur devient tabou. La transparence des relations vis-à-vis des industriels 

est plus importante. 

 

Cependant, ces constatations ne sont pas superposables aux étudiants de médecine. 

 

Ce travail de thèse cherche à photographier les habitudes des internes, afin de pouvoir pointer 

et expliquer au mieux les incohérences qui persistent. Il cherche à comprendre ce qui anime 

les étudiants à continuer certaines pratiques qui sont désormais jugées délétères. 

 

Notre analyse conclut que l’exposition aux firmes pharmaceutiques, des internes de Médecine 

Générale de la Faculté d’Angers, est toujours omniprésente. Leur influence est insuffisamment 

mise en évidence. 

Les textes publiés, notamment celui édité par les Doyens des Facultés de Médecine, sont peu 

acceptés car probablement mal expliqués et pas assez diffusés. 

Ces résultats semblent s’aligner sur ceux mis en évidence par le Dr Franco et le Dr Monnier 

dans leur travail de thèse qui montre que la Charte reste méconnue par de nombreux MSU. 
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Il nous semblerait nécessaire d’instaurer des cours universitaires sur le sujet. Expliquer et 

exposer la réalité scientifique aux internes permettrait de diminuer au maximum les conflits 

d’intérêts et l’influence des firmes pharmaceutiques. 

Enfin, il pourrait être judicieux de créer de nouveaux supports de connaissances indépendants, 

exemptés de tout financement pharmaceutique, afin d’apporter une formation continue plus 

diversifiée et facile d’accès. 

 

En 2011, le scandale du Médiator a apporté une prise de conscience mondiale, mais dont 

l’impact sur la nouvelle génération d’étudiants en médecine reste tout de même mitigé. 

Pourtant il est de plus en plus urgent de s’émanciper du marketing pharmaceutique. 

 

Aux États-Unis, la crise des opiacés en est un exemple (60). La dépendance à ces molécules 

entraîne surdosages et overdoses, qui seraient directement responsables de 47 000 morts en 

2017 (61). Le laboratoire Johnson et Johnson qui commercialise l’Oxycodone a été condamné 

en 2019 à une amende record de 515 millions d’euros « pour avoir favorisé la dépendance au 

moyen de campagnes de promotions trompeuses et mensongères » (62). 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Je crains les Grecs, même quand ils apportent des cadeaux » 
Virgile (Énéide, II, 49) 
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ANNEXES 

Annexe 1 : QUESTIONNAIRE 
Partie 1 : Données socio-professionnelles : 
 
1) Vous êtes :  

• Un homme 
• Une femme 

 
2) Quelle est votre année de naissance ? 

• Réponse libre 
 
3) En quel semestre de médecine générale êtes-vous ?  

• 1er semestre 
• 2ème semestre 
• 3eme semestre 
• 4ème semestre 
• 5ème semestre 
• 6eme semestre  

 
4) Avez-vous déjà réalisé votre stage ambulatoire de niveau 1 ?  

• Oui  
• Non  
• Je suis actuellement en stage ambulatoire 

 
5)En quel semestre avez-vous réalisé votre stage ambulatoire de niveau 1 ? 

• 1er semestre 
• 2ème semestre 
• 3eme semestre 
• 4ème semestre 
• 5ème semestre 
• 6eme semestre  

 

Partie 2 : Exposition des internes de MG à la visite médicale : 
 
6) Au cours de votre internat (stage hospitalier ou ambulatoire), avez-vous 
déjà été en contact avec des laboratoires pharmaceutiques ? 

• Oui 
• Non 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



II 

 
 
7) Avez-vous déjà obtenu de la part de laboratoires pharmaceutiques : 
 
 

Oui Non  

Cadeau non médical de faible valeur (carnet de notes, stylos, matériel 
de bureau…)  

  

Matériel médical de faible valeur (règle ECG, œil de bœuf, roulette 
obstétricale...) 

  

Matériel médical de valeur plus importante (stéthoscope, otoscope, 
mallette pédiatrique, appareil ECG...) 

  

Fiche de présentation d’un médicament 
  

Abonnement à une revue médicale  
  

Échantillon gratuit de médicaments, cosmétique 
  

Dispositif médical de démonstration 
  

Repas offert   
  

Congrès pour lequel vous avez reçu un avantage (inscription, 
transport, hôtel, repas…) 

  

Séminaire de formation sponsorisé par un laboratoire 
  

Autre Réponse 
libre 

 
8) Au cours de votre stage ambulatoire niveau 1 (Prat), combien de vos MSU 
recevaient des visiteurs médicaux (avec ou sans vous) ? 

• 1 
• 2 
• 3 
• Aucun 

 
9) Au cours de votre stage ambulatoire niveau 1 (Prat), vos MSU ont-ils reçu 
des visiteurs médicaux en votre présence ? 

• Oui, uniquement 1 MSU en recevait en ma présence 
• Oui, 2 MSU en recevaient en ma présence 
• Oui, les 3 MSU en recevaient en ma présence 
• Non, aucun n’en recevait en ma présence 

 
 
 

10) A combien de visites médicales avez-vous assisté durant la totalité de 
votre stage ambulatoire niveau 1 (Prat) ?  

• Aucune 
• De 1-5 visites 
• De 6 à 10 visites 



III 

• De 11 à 20 visites 
• > 20 visites 

 
Partie 3 : Perception des laboratoires par les internes de MG 
 
11) Trouvez-vous approprié qu’un interne reçoive de la part d’un    
laboratoire :  
 
 

Oui  Non  Ne se 
prononce pas 

Cadeau non médical de faible valeur (carnet de notes, 
stylos, matériel bureau…)  

   

Matériel médical de faible valeur (règle ECG, oeil de 
boeuf, roulette obstétricale...) 

   

Matériel médical de valeur plus importante 
(stéthoscope, otoscope, malette pédiatrique, appareil 
ECG...) 

   

Abonnement à une revue médicale  
   

Échantillon gratuit de médicaments, cosmétique 
   

Dispositif médical de démonstration 
   

Repas offert   
   

Congrès pour lequel vous avez reçu un avantage 
(inscription, transport, hôtel, repas …) 

   

Séminaire de formation sponsorisé par un laboratoire 
   

 
12a) Quelle vision avez-vous des visiteurs médicaux (laboratoires 
pharmaceutiques) : 

• Très positive 
• Positive 
• Mitigée 
• Négative  
• Très négative 

 
Pour ceux ayant répondu « Mitigée », « Négative » ou « Très négative »  
12b) Vous avez une vision plutôt négative des visiteurs médicaux, parmi les 
propositions ci-dessous lesquelles justifient cette opinion ?  

• Les laboratoires cherchent surtout une retombée économique 
• Les laboratoires ciblent leurs recherches et les nouveaux médicaments sur les 

pathologies les plus chroniques  
• C’est un milieu opaque et peu communicatif sur ses choix et recherches  
• A cause de différents scandales médicamenteux et vaccinaux je n’ai plus 

confiance en l’industrie pharmaceutique 
• Les laboratoires sont libres de fixer le prix de leurs médicaments, ce qui peut 

entraîner des prix déraisonnables pour certaines molécules 
• Réponse libre : …. 



IV 

 
 
13) Pensez-vous que les informations délivrées par les visiteurs médicaux sont 
utiles pour s’informer sur les nouvelles thérapeutiques ? 

• Oui 
• Non  

 
14) Pensez-vous que les informations délivrées par les visiteurs médicaux sont 
utiles pour rester informé sur les thérapeutiques déjà existantes ?  

• Oui 
• Non 

 
15) Compte tenu de vos connaissances en lecture critique, vous estimez-vous 
capable d’analyser correctement les résultats qui vous sont présentés par un 
laboratoire concernant le produit exposé ?  

• Oui, sans difficulté 
• Plutôt capable 
• Plutôt pas capable  
• Non, je suis en difficulté 

 
16) Recevoir des laboratoires pharmaceutiques peut-il vous influencer dans 
votre prescription médicamenteuse ?  

• Pas du tout d’accord  
• Plutôt pas d’accord  
• Plutôt d’accord 
• Tout à fait d’accord 

 
Si réponse « Pas du tout d’accord » ou « Plutôt pas d’accord » à la question 16 
17a) Vous pensez que ça n’influence pas vos prescriptions, pourquoi ? 

• Je suis indifférent aux arguments avancés par les visiteurs médicaux  
• Je suis capable de prendre du recul par rapport aux arguments avancés 
• Je sais faire la différence entre l’information reçue et la réalité scientifique 
• J’ai une formation médicale suffisamment complète pour ne pas être influencé 

et m’en tenir à mes acquis 
• Réponse libre : …. 

 
Si réponse « Plutôt d’accord » ou « Tout à fait d’accord » à la question 16 
17b) Vous pensez que la visite médicale peut influencer vos prescriptions, 
pourquoi ? 

• Le produit présenté est justifié par des études scientifiques  
• Les plaquettes de présentation laissées par les visiteurs sont simples et 

expliquent comment prescrire, je le ferais donc plus facilement 
• Les produits présentés sont soumis à l’AMM et donc sont sans dangerosité 
• Il en va de la responsabilité du laboratoire de me présenter des produits qui ont 

un intérêt pour les patients 
• Après avoir reçu un cadeau de la part d’un visiteur médical, je me sens 

redevable de prescrire ses produits 
• Réponse libre : …. 

 
18) Les visites des laboratoires vous influencent / ne vous influencent pas (en 
fonction des réponses précédentes), malgré tout, continuez-vous à recevoir 
les visiteurs médicaux ou à assister aux visites lors de leurs venues ? 

• Oui, je reste présent/présente lorsqu’ils viennent 
• Non, je m’absente pendant la visite 



V 

 
Si réponse « Oui » à la question 18 
19) Vous continuez à les recevoir ou à assister à leurs visites avec votre MSU, 
pourquoi ? 

• Cela me permet de recevoir de temps en temps des cadeaux ou échantillons 
• Je me sens mal à l’aise à l’idée de refuser leurs visites 
• Je perçois ces consultations comme une pause dans la journée 
• Cela me permet de recevoir des dispositifs médicaux pour mieux présenter aux 

patients certains produits et donc faire de l’éducation thérapeutique  
• Je n’ose pas dire à mon MSU que je ne souhaite pas assister aux visites 
• Par conformité sociale : mon MSU le fait, alors moi aussi.  
• Par influence hiérarchique du MSU / des pairs 
• Réponse libre : …. 

 

Partie 4 : La charte  
 
20) Existe-t-il, à votre connaissance une politique stricte qui encadre les 
interactions entre internes et industrie pharmaceutique, au sein de la faculté 
de médecine d’Angers ?  

• Oui  
• Non  

 
En Juin 2017, la conférence des doyens a rédigé une charte visant à encadrer les 
relations entre l’industrie pharmaceutique et les professionnels de santé, charte 
signée par la faculté de santé d’Angers. 
Celle-ci vise à réduire les conséquences défavorables d’une trop grande proximité 
entre les professionnels de santé et les industriels.  
Un article particulier s'intéresse notamment aux étudiants et mentionne : « la visite 
médicale n’est pas autorisée avec les internes et les étudiants en santé ».  
Cette charte est également signée par tous les MSU.  
 
21) « La visite médicale n’est pas autorisée avec les internes et les étudiants 
en santé ».  
Quel est votre opinion concernant cet article ?  

• Pas du tout d’accord  
• Plutôt pas d’accord   
• Plutôt d’accord 
• Tout à fait d’accord 

 
22) Dans votre exercice futur, souhaitez-vous recevoir des visiteurs 
médicaux ?  

• Oui  
• Non 
• Je n’y ai pas encore réfléchi / Je ne sais pas 

 
23) Selon vous, quels sont les meilleurs moyens pour être un bon 
prescripteur (prescription justifiée et sans danger pour le patient) : 

• Recommandations HAS et collèges des spécialités  
• Littérature scientifique reconnue et indépendante : Prescrire, ForminDep… 
• Littérature tout public sur la santé : le magazine de la santé…  
• Suivre l’avis des spécialistes quand celui-ci est demandé et appliquer cet avis 

aux autres patients 



VI 

• Suivre les recommandations faites par les laboratoires pharmaceutiques par le 
biais des visiteurs médicaux 

• Site internet : VIDAL, 360 médic, antibioclic…  
• Journées de formations, congrès…  
• Groupe de pairs 
• Formation médicale continue 
• Réponse libre : ... 

 
 

Annexe 2 : COURS MODULE A 2019-2020 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PROGRAMME DES ENSEIGNEMENTS MODULE A 

Année 2019-2020 
Sousmodule 

Module Date Intitulé Horaires Salle Enseignants 
MG1 10 jeudi 30 janvier 2020 

Les addictions : prise en charge du 
patient fumeur 08h45-12h30 F301 Valérie COMPAIN 

Alexandra GENTIL 

Conduites addictives, spécificités de 
l¶alcool 14h00-17h30 F301 Karine CHAUVIN 

mardi 3 mars 2020 
Conduites addictives, spécificités de 

l¶alcool 08h45-12h30 F204 Karine CHAUVIN 

Les addictions : prise en charge du 
patient fumeur 14h00-17h30 F204 

Alexandra GENTIL 
Anne-Claire GUYARD 

PEGE 

jeudi 14 mai 2020 
Les addictions : prise en charge du 

patient fumeur 08h45-12h30 F204 Valérie COMPAIN 
Alexandra GENTIL 

Conduites addictives, spécificités de 
l¶alcool 14h00-17h30 H102 Karine CHAUVIN 

11 jeudi 13 février 2020 Accompagner le patient toxicomane 08h45-12h00  
13h30-17h30 F207 Emmanuel PICHON 

jeudi 9 avril 2020 Accompagner le patient toxicomane 08h45-12h00  
13h30-17h30 H102 Emmanuel PICHON 

jeudi 4 juin 2020 Accompagner le patient toxicomane 08h45-12h00  
13h30-17h30 H102 Emmanuel PICHON 

12 
lundi 27 janvier 2020 

Les dépistages en Médecine générale 
8h30 - 17h30 F204 William BELLANGER 

lundi 23 mars 2020 
Les dépistages en Médecine générale 

8h30 - 17h30 F204 William BELLANGER 

lundi 14 septembre 2020 
Les dépistages en Médecine générale 

8h30 - 17h30 
H101 

William BELLANGER 

13 
jeudi 16 janvier 2020 Prévention cardio-vasculaire en soins 

primaires 
08h45-12h00  
13h30-17h30 F204 Matthieu CHOPIN 

jeudi 28 mai 2020 Prévention cardio-vasculaire en soins 
primaires 

08h45-12h00  
13h30-17h30 F204 Matthieu CHOPIN 

jeudi 11 juin 2020 Prévention cardio-vasculaire en soins 
primaires 

08h45-12h00  
13h30-17h30 F204 Matthieu CHOPIN 

14 
mardi 21 janvier 2020 

Accompagner et éduquer un malade 
chronique en soins  

primaires 
8h45 - 17h30 G102 Eric CAILLIEZ 

Maria GHALI 

mardi 7 avril 2020 
Accompagner et éduquer un malade 

chronique en soins  
primaires 

8h45 - 17h30 F204 Eric CAILLIEZ 
Maria GHALI 

jeudi 9 juillet 2020 
Accompagner et éduquer un malade 

chronique en soins  
primaires 

8h45 - 17h30 F204 Eric CAILLIEZ 
Maria GHALI 



VII 

15 mardi 17 décembre 2019 

Développer un conseil nutritionnel 
personnalisé adapté aux besoins et choix 

du patient,  
en soins primaires 

8h45 - 17h30 F207 Eric CAILLIEZ 
Maria GHALI 

 
  

mardi 11 février 2020 

Développer un conseil nutritionnel 
personnalisé adapté aux besoins et choix 

du patient,  
en soins primaires 

8h45 - 17h30 J201 Eric CAILLIEZ 
Maria GHALI 

mardi 19 mai 2020 

Développer un conseil nutritionnel 
personnalisé adapté aux besoins et choix 

du patient,  
en soins primaires 

8h45 - 17h30 H103 Eric CAILLIEZ 
Maria GHALI 

16 
mercredi 5 février 2020 Évaluation gériatrique en soins primaires 08h45-12h00  

13h30-17h30 F102 Brice GIVEL Dominique 
BARREAU 

mercredi 8 avril 2020 Évaluation gériatrique en soins primaires 08h45-12h00  
13h30-17h30 F204 Brice GIVEL Dominique 

BARREAU 

jeudi 10 septembre 2020 Évaluation gériatrique en soins primaires 08h45-12h00  
13h30-17h30 

H101 
Olivier VIDALENC 

Dominique BARREAU 

17 
vendredi 6 décembre 2019 Vaccinations en médecine générale 9h-12h  

14h-17h30 
H201 Man-

Imal 
Charline CADE  

Catherine de  
CASABIANCA 

vendredi 10 avril 2020 Vaccinations en médecine générale 9h-12h  
14h-17h30 

H201  
MAN- 
IMAL 

Catherine de  
CASABIANCA 

vendredi 4 septembre 2020 Vaccinations en médecine générale 9h-12h  
14h-17h30 

H201  
MAN- 

IMAL 
Catherine de  

CASABIANCA 

18 
lundi 13 janvier 2020 

La relation médecin-patient à l'annonce 
d'une mauvaise  

nouvelle 
14h00 - 17h00 H201 

Ingrid CARTIER Clément  
GUINEBERTEAU 

lundi 30 mars 2020 
La relation médecin-patient à l'annonce 

d'une mauvaise  
nouvelle 

14h00 - 17h00 H202 
Ingrid CARTIER Clément  

GUINEBERTEAU 

lundi 15 juin 2020 
La relation médecin-patient à l'annonce 

d'une mauvaise  
nouvelle 

14h00 - 17h00 H201 
Ingrid CARTIER Clément  

GUINEBERTEAU 

lundi 7 septembre 2020 
La relation médecin-patient à l'annonce 

d'une mauvaise  
nouvelle 

14h00 - 17h00 
H201 Ingrid CARTIER Clément  

GUINEBERTEAU 

MG2 20 
jeudi 13 février 2020 Etre médecin généraliste d'enfants 9h-12h  

14h-17h30 F301 
Catherine de  

CASABIANCA 
Claire MATIGNON 

jeudi 16 avril 2020 Etre médecin généraliste d'enfants 9h-12h  
14h-17h30 J202 

Catherine de  
CASABIANCA 

Claire MATIGNON 

jeudi 2 juillet 2020 Etre médecin généraliste d'enfants 9h-12h  
14h-17h30 F207 

Catherine de  
CASABIANCA 

Claire MATIGNON 
21 

jeudi 23 janvier 2020 Consultation de l'adolescent 08h45-12h00  
13h30-17h30 H101 

Ghislaine JUDALET 
Christine TESSIER- 

CAZENEUVE 

jeudi 28 mai 2020 Consultation de l'adolescent 08h45-12h00  
13h30-17h30 H201 

Ghislaine JUDALET 
Christine TESSIER- 

CAZENEUVE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



VIII 

jeudi 15 octobre 2020 Consultation de l'adolescent 08h45-12h00  
13h30-17h30 

H101 Ghislaine JUDALET 
Christine TESSIER- 

CAZENEUVE 
22 

mardi 10 décembre 2019 La sexualité 8h45 - 17h30 J201 François GARNIER 

mardi 18 février 2020 La sexualité 8h45 - 17h30 J201 François GARNIER 

mardi 14 avril 2020 La sexualité 8h45 - 17h30 H102 François GARNIER 

23 mardi 4 février 2020 
Accueil des couples, conjugopathies et 

violences  
conjugales 

09h00-12h30  
14h00-17h30 G102 Isabelle MARTINOT 

 
  

mardi 7 avril 2020 
Accueil des couples, conjugopathies et 

violences  
conjugales 

09h00-12h30  
14h00-17h30 H101 Isabelle MARTINOT 

mardi 16 juin 2020 
Accueil des couples, conjugopathies et 

violences  
conjugales 

09h00-12h30  
14h00-17h30 H103 Isabelle MARTINOT 

mardi 29 septembre 2020 
Accueil des couples, conjugopathies et 

violences  
conjugales 

09h00-12h30  
14h00-17h30 

G102 
Isabelle MARTINOT 

24 

vendredi 7 février 2020 Le développement psychique de l'enfant 
et ses aléas 

08h45-12h00  
13h30-17h30 F102 

Cécile MASSON- 
BELLANGER 

Christine REULIER 
Catherine RONCERAY 

vendredi 5 juin 2020 Le développement psychique de l'enfant 
et ses aléas 

08h45-12h00  
13h30-17h30 J203 

Cécile MASSON- 
BELLANGER 

Christine REULIER 
Catherine RONCERAY 

vendredi 25 septembre 2020 Le développement psychique de l'enfant 
et ses aléas 

08h45-12h00  
13h30-17h30 

H101 Cécile MASSON- 
BELLANGER 

Christine REULIER 
Catherine RONCERAY 

25 

jeudi 9 janvier 2020 Questions gynécologiques en médecine 
générale 

08h45-12h00  
13h30-17h30 

 H202 
matin,  

CHU  
Centre de 
simulation 

apm 

Sandra NETO-ANNE 
Christine TESSIER- 

CAZENEUVE 

jeudi 14 mai 2020 Questions gynécologiques en médecine 
générale 

08h45-12h00  
13h30-17h30 

 F101 
matin,  

CHU  
Centre de 
simulation 

apm 

Sandra NETO-ANNE 
Christine TESSIER- 

CAZENEUVE 

jeudi 8 octobre 2020 Questions gynécologiques en médecine 
générale 

08h45-12h00  
13h30-17h30 

H101 
matin,  

CHU  
Centre de 
simulation 
apm 

Sandra NETO-ANNE 
Christine TESSIER- 

CAZENEUVE 

26 mardi 10 mars 2020 Les handicaps 9h00 - 17h00 F301 Perrine DELALANDE 
Thibault PY 

mardi 6 octobre 2020 Les handicaps 9h00 - 17h00 H103 Perrine DELALANDE 
Thibault PY 

27 
jeudi 19 décembre 2019 Prendre en charge le patient dément 08h45-12h00  

13h30-17h30 J203 Dominique BARREAU 
Olivier VIDALENC 

jeudi 19 mars 2020 Prendre en charge le patient dément 08h45-12h00  
13h30-17h30 J203 Olivier VIDALENC 

mercredi 3 juin 2020 Prendre en charge le patient dément 08h45-12h00  
13h30-17h30 F204 Olivier VIDALENC 

Brice GIVEL 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



IX 

MG3 30/31 
jeudi 5 et vendredi 6 décembre 

2019 

Séminaire "Entrée dans la vie 
professionnelle en médecine  

générale" 
08h30-12h30  
14h00-17h30 

H202 
H103 
F102 

Eric DE GROSSOUVRE 
Anne PLESSIS 

Thibault PY 

lundi 28 et mardi 29 septembre 
2019 

Séminaire "Entrée dans la vie 
professionnelle en médecine  

générale" 08h30-12h30  
14h00-17h30 

J201-
202-203 
et Amphi 
PARE et 
VEIL 

Eric DE GROSSOUVRE 
Anne PLESSIS 

Thibault PY 

32 
vendredi 14 février 2020 

La médecine générale dans le système de 
soins 

9h - 12h 
14h - 17h30 F207 

Cyril BEGUE Laurent 
CONNAN 

mardi 9 juin 2020 La médecine générale dans le système de 
soins 

9h - 12h 
14h - 17h30 F207 Cyril BEGUE Cécile 

ANGOULVANT 
33 

mardi 17 mars 2020 Le dossier médical 8h45 - 17h30 F207 Olivier LEROY 

mardi 9 juin 2020 Le dossier médical 8h45 - 17h30 F204 Olivier LEROY 

mardi 13 octobre 2020 Le dossier médical 8h45 - 17h30 G102 
Olivier LEROY 

34 mardi 17 mars 2020 
Continuer à se former en médecine 

générale 8h45 - 17h30 F204 Eric de GROSSOUVRE 

 
  

mardi 12 mai 2020 
Continuer à se former en médecine 

générale 8h45 - 17h30 F102 Eric de GROSSOUVRE 

35 
jeudi 16 janvier 2020 

Les enjeux des certificats médicaux pour 
les patients en Médecine générale 

8h45 - 17h30 H202 
Charline CADE,  
Clothilde Rougé- 

Maillart, Ghislaine  
JUDALET 

jeudi 19 mars 2020 Enjeux des certificats médicaux 8h45 - 17h00 G102 
Clothilde Rougé- 

Maillart, Ghislaine  
JUDALET 

jeudi 18 juin 2020 
Les enjeux des certificats médicaux pour 

les patients en Médecine générale 8h45 - 17h00 F204 
Clothilde Rougé- 

Maillart, Ghislaine  
JUDALET 

36 
mardi 24 mars 2020 Santé et précarité 

08h45-12h00  
13h30-17h30 F204 

Trystan BACON Emmanuel 
BAUDRY 

mardi 2 juin 2020 Santé et précarité 
08h45-12h00  
13h30-17h30 F102 

Trystan BACON Emmanuel 
BAUDRY 

mardi 6 octobre 2020 Santé et précarité 
08h45-12h00  
13h30-17h30 

G102 Trystan BACON Emmanuel 
BAUDRY 

37 
jeudi 16 avril 2020 

Travailler ensemble dans l'intérêt du 
patient : pharmacien- 

médecin 
08h45-12h00  
13h30-17h30 H201 François GARNIER, Jean-

Louis LAFFILHE 

mardi 2 juin 2020 
Travailler ensemble dans l'intérêt du 

patient : pharmacien- 
médecin 

08h45-12h00  
13h30-17h30 

Pharma - site  
Daviers 

F001 
François GARNIER, Jean-

Louis LAFFILHE 

38 
jeudi 30 janvier 2020 Santé au travail 09h - 12h30 

14h - 17h30 F101 
Cyril BEGUE 
Audrey PETIT 

Alain GENTHON 

vendredi 29 mai 2020 Santé au travail 09h - 12h30 
14h - 17h30 J203 

Cyril BEGUE 
Audrey PETIT 

Anne-Claire GILLARD 

vendredi 11 septembre 2020 Santé au travail 09h - 12h30 
14h - 17h30 

F101 Cyril BEGUE 
Audrey PETIT 

Jocelyne RABJEAU 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



X 

39 

jeudi 23 janvier 2020 

Parcours de santé partagé autour de la 
personne âgée  

et/ou fragile: moyens et  
ressources du médecin généraliste 

09h00-12h00  
13h30-17h30 F301 

Sophie AFFAGARD 
Marc NOUJAIM 

Aline RAMOND-ROQUIN 

jeudi 4 juin 2020 

Parcours de santé partagé autour de la 
personne âgée  

et/ou fragile: moyens et  
ressources du médecin généraliste 

09h00-12h00  
13h30-17h30 J201 

Sophie AFFAGARD 
Marc NOUJAIM 

Aline RAMOND-ROQUIN 

jeudi 24 septembre 2020 

Parcours de santé partagé autour de la 
personne âgée  

et/ou fragile: moyens et  
ressources du médecin généraliste 

09h00-12h00  
13h30-17h30 

F102 Sophie AFFAGARD 
Clément  

GUINEBERTEAU 
Aline RAMOND-ROQUIN 

A40 
jeudi 23 janvier 2020 Enseignement pluridisciplinaire  

"Soins palliatifs" 09h-17h30 G101 Clément GUINEBERTEAU 

jeudi 24 septembre 2020 Enseignement pluridisciplinaire  
"Soins palliatifs" 09h-17h30 

H101 
Clément GUINEBERTEAU 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

DUFRESNOY Claire et LAROCHE Amaury 
Exposition et perception des internes de médecine générale vis-à-vis de l’industrie pharmaceutique 

et de la Charte Éthique et Déontologique signée par la Faculté de Médecine d’Angers. 

 

 Mots-clés : internes, médecine générale, visite médicale, laboratoires pharmaceutiques, influence, 
charte éthique et déontologique, stratégie marketing. 
 

Exposure and perception of the interns in general medicine regarding the pharmaceutical industry 
and the Ethical and Deontological Charter signed by Medicine University of Anger. 

 

 Keywords: interns, general medicine, health visitor, pharmaceutical companies, influence, ethic and 
deontological charter, marketing strategy. 

 

R
ÉS

U
M

É Contexte : Ces dernières années, plusieurs scandales sanitaires ont soulevé la question de l’influence des 
laboratoires pharmaceutiques sur les prescriptions médicales. Les récentes études suggèrent que les étudiants en 
médecine sont exposés de façon répétée et précoce au marketing pharmaceutique. En 2017, la Conférence 
Nationale des Doyens des Facultés de Médecine a élaboré une Charte de bonnes pratiques pédagogiques concernant 
les relations entre les professionnels de santé et les industriels. L’objectif de cette thèse est d’étudier l’exposition 
et la perception des internes en médecine générale de la subdivision d’Angers vis-à-vis des laboratoires 
pharmaceutiques et de recueillir leur opinion sur la Charte. 
Méthodes : Étude monocentrique au CHU d’Angers, quantitative, descriptive, transversale par questionnaire en 
ligne entre le 27 janvier 2020 et le 12 avril 2020. 
Résultats : Un taux de participation de 45,5% a été obtenu. L’exposition à la promotion pharmaceutique est 
importante puisque 100% des internes sont confrontés à la visite médicale au cours de leur cursus. Ils se voient 
régulièrement offrir des cadeaux de la part des délégués médicaux. Si 85% des étudiants ont un avis défavorable 
de l’industrie pharmaceutique, seulement 60% reconnaissent son influence sur la prescription médicale. Les 
internes ne s’estimant pas influencés sont 92% à se juger capables de prendre du recul sur l'information délivrée. 
À contrario, les internes admettant leur influence sont encore 41% à assister à ces rencontres qu’ils considèrent 
notamment comme un temps de formation. La Charte est méconnue par 28% des internes, qui ont par ailleurs un 
avis mitigé sur ce texte puisque 43% sont défavorables à l'interdiction des contacts avec les visiteurs médicaux.   
Discussion : L’exposition des étudiants en troisième cycle à la promotion pharmaceutique est encore importante, 
mais semble diminuer et s’inscrire dans une modification de la stratégie marketing. De nombreux internes ne 
reconnaissent pas l’influence des laboratoires pharmaceutiques, probablement par méconnaissance des stratégies 
promotionnelles exercées par ces derniers. Ces résultats suggèrent la nécessité d’une plus grande formation 
universitaire sur le sujet ainsi qu’une diffusion plus importante de la Charte. En effet, une meilleure compréhension 
des méthodes employées par les visiteurs médicaux est indispensable pour augmenter l’indépendance des internes. 
 

 

A
B

S
TR

A
C

T  Context: Over the last few years, several health scandals have raised the issue of the influence of pharmaceutical 
companies on medical prescriptions. Numerous studies report that physicians and medical students are repeatedly 
and promptly exposed to pharmaceutical marketing. In 2017, the “Conférence Nationale des Doyens de Médecine” 
have developed a charter of good teaching practices regarding relations between health professionals and medical 
sales representatives. The aim of this thesis is to study the exposure and perception of general medicine interns 
in the Angers subdivision regarding pharmaceutical laboratories and to gather their opinion concerning the 2017 
charter.  
Methods: We have made a single center study at Angers University Hospital, quantitative, descriptive and cross-
disciplinary by multiple-choice questionnaire between January 27, 2020 and April 12, 2020.  
Results: We ended up with a participation rate of 45,5%. The exposure to pharmaceutical marketing is a major 
issue since 100% of interns experience a health visitor during their course of study. They have regularly been given 
gifts from medical sales representatives. 85% of students have a negative perception of the pharmaceutical 
industry, but, amongst them, only 60% recognize their influence on medical prescriptions. On the one hand, 
amongst the interns who think they are not influenced, 92% think being able to take a step back from the 
information provided. On the other hand, 41% of interns who admit the influence of medical sales representatives, 
keep attending these meetings, which they consider like a medical training. The charter of good practice is ignored 
by 28% of interns, some of them have a mixed opinion of this 2017 charter since 43% are against the prohibition 
of interaction with medical sales representatives. 
Discussion: The exposure of interns to pharmaceutical marketing is still significant but appears to be diminishing 
and be part of a change in marketing strategy. Many interns do not recognize the influence of pharmaceutical 
companies, probably because of their ignorance of the promotional strategies used. These results suggest the need 
for more academic training on the subject as well as more diffusion of the charter. Indeed, a better understanding 
of the role of the medical sales representatives and of their marketing strategies is essential in order to increase 
the independence of interns. 

 


